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ARTICLE 1 -

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

ARTICLE 2 -

2.01

 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION | if

Le Collège reconnaît le Syndicat comme représentant of-
ficiel et exclusif de tous les professeurs actuels et
futurs qui font partie de l'unité d'accréditation, pour
négocier une convention et toute matière découlant des p
conditions de travail impliquées dans la convention, |
en conformité avec le certificat d'accréditation en fa-
veur du Syndicat émis le 20 décembre 1965 par le Servi-
ce du Droit d'Association du Ministère du Travail et de
la Main d'Oeuvre et modifié le 3 décembre 1979 par le
Bureau du Commissaire Général du Travail.

La convention régit les conditions de travail et d'em-
ploi ainsi que les traitements des professeurs couverts
par l'unité d'accréditation.

Lorsqu'un règlement de régie interne du Collège touchant
les conditions de travail, d'emploi et de traitement
des professeurs vient en conflit avec la convention,
cette dernière a préséance.

Le Syndicat reconnaît que le droit de gérer et d'admi-
nistrer l'institution appartient à la Corporation.
Sans limiter ni restreindre ce qui précède, ce droit
comporte notamment le droit d'engager, de non-rengager
et de congédier les professeurs, de déterminer les pro-
grammes d'études, de déterminer et d'assigner aux pro-
fesseurs leurs charges professionnelles, de former des
comités pédagogiques, de déterminer les charges et les
traitements non spécifiquement prévus aux présentes,
d'accorder la permanence à un professeur et, de façon
générale, d'édicter des règlements pour la bonne marche
de l'institution.

Le Collège exerce ce droit en conformité avec les sti-
pulations de la convention.

L'exercice de ce droit n'autorise pas le Collège à pas-
ser des règlements qui auraient pour effet d'annuler,
de modifier ou de restreindre les clauses de la conven-
tion et les droits des professeurs et du Syndicat qu'elle

reconnaît.

Il n'y aura pas de discrimination contre quiconque con-
formément à la loi. :

DEFINITIONS

Dans la présente convention, les mots ci-après définis
ont le sens précis qui leur est attribué; les mots non

3
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2.02.01

2.02.02

2.02.03

2.02.04

2.02.05

2.02.06

2.02.07

2.03.01

spécifiquement définis sont interprétés suivant leur
sens usuel.

Membre du personnel enseignant: Toute personne, cou-
verte ou non par l'unité d'accréditation, qui dispen-
se de l'enseignement régulier au Collège.

Professeur: Tout membre du personnel enseignant cou-
vert par l'unité d'accréditation.

Professeur ä temps complet: Professeur engagé par un
contrat d'engagement de douze (12) mois pour assumer
une charge complète conformément à la convention col-
lective.

Professeur à temps partiel:
a) Professeur engagé par un contrat de moins de douze

(12) mois pour assumer une charge égale à celle
d'un professeur à temps complet, ou

b) Professeur engagé à ce titre par un contrat de dou-
ze (12) mois ou moins, pour assumer une charge in-
férieure à 11 périodes-semaines-année (13 en éduca-
tion physique).

Professeur chargé de cours (ou à la leçon):
Professeur engagé comme tel qui doit fournir en plus
de sa prestation de cours, la correction et la surveil-
lance des examens et des travaux reliés aux cours.

Conjoint: Celui ou celle qui l'est devenu par suite
d'un mariage légalement contracté au Québec ou ailleurs
et reconnu comme valable par les lois du Québec ou par
le fait, pour un professeur non marié, de résider, en
permanence, depuis plus de trois (3) ans avec une per-
sonne non mariée de sexe opposé, qu'il présente ouver-
tement comme son conjoint, étant précisé que la disso-
lution du mariage par divorce ou annulation fait per-
dre ce statut de conjoint de même que la séparation de
fait, depuis plus de trois (3) mois, dans le cas d'un
mariage non légalement contracté.

Enfant à charge: Un enfant du professeur, de son con-
joint ou des deux, y compris un enfant pour lequel des
procédures d'adoption sont entreprises, qui dépend du
professeur pour son soutien.

Département: Un organisme qui réunit tous les membres
du personnel enseignant d'une même discipline ou de
disciplines connexes. (La liste des disciplines: an-
nexe 4).



2.03.02

2.04.01

2.04.02

2.04.03

2.05

2.06.01

2.06.02

2.06.03

2.06.04

2.06.05

2.07.01

Coordonnateur de département: Un membre du personnel
enseignant d temps complet et permanent qui assure le
bon fonctionnement du département.

Période d'enseignement: Période pendant laquelle un
membre du personnel enseignant anime un cours, un sé-
minaiîre, une séance d'étude dirigée, un laboratoire,
une activité scolaire dirigée intégrée à l'horaire,
d'une durée d'au plus cinquante (50) minutes. Tout
cours, séance ou activité inclut la préparation et
l'évaluation.

 

Année d'engagement: Période de douze (12) mois pré-
vue au contrat individuel de travail durant laquelle

=

le professeur est à l'emploi du Collège.

 

Année d'enseignement (année scolaire): Période de dix
(10) mois de disponibilité à l'intérieur d'une année
d'engagement. Cette période s'étend normalement du
15 août d'une année au 14 juin de l'année suivante,

Grief: Toute mésentente relative à l'interprétation
ou à l'application de la convention collective, sur-
venant entre le Collège et le Syndicat, ou un ou plu-
sieurs professeurs individuellement ou collectivement.

Jours ouvrables: Du lundi au vendredi inclusivement
à l'exclusion des jours fériés proclamés par l'autori-
té civile ou fixés par le Collège durant l'année d'en-
gagement.

Traitement brut d'une journée ouvrable: Traitement
annuel brut divisé par deux cent soixante (1/260).

Traitement total: Rémunération totale à laquelle le
professeur a droit en vertu de la convention. Le
traitement total comporte les avantages sociaux.

Salaire: Rémunération à laquelle le professeur a
droit en vertu de l'application des échelles de salai-
res prévues dans la convention.

Salaire de base: Rémunération à laquelle le profes-
seur à temps complet a droit selon sa scolarité et
son expérience pour une charge professionnelle norma-
le.

Congédiement: Mesure disciplinaire dont l'effet est
de mettre fin au contrat d'un professeur ou d'empê-
cher le renouvellement du contrat individuel d'un pro-
fesseur permanent.



2.07.02

2.07.03

2.08

2.09

2.10

2.11

2.12

2.13

ARTICLE 3 -

3.01

3.02

Non-rengagement: Non renouvellement du contrat indivi-

duel de travail d'un professeur non permanent.

Mise à pied: Le fait de ne pas renouveler le contrat
d'engagement d'un membre du personnel enseignant per-
manent en raison d'un surplus de personnel enseignant
qui résulte d'une diminution du nombre d'étudiants ou
de la fermeture en partie ou en totalité d'une option
ou de la suppression en partie ou en totalité d'une
discipline, ou bien d'une modification des structures
d'enseignement ou d'une cession ou cessation.

Poste vacant: Tout poste rattaché à une charge d'ensei-
gnement à temps complet, nouvellement créé ou qui de-
vient libre par le départ d'un membre du personnel en-
seignant.

Spécialisation: La spécialisation du professeur se dé-
finit par la ou les disciplines dans lesquelles le ou
les diplômes universitaires ont été obtenus et/ou par
la ou les disciplines enseignées par le professeur pen-
dant trois (3) années d'enseignement ou l'équivalent
au Collège.

Convention: La présente convention collective de tra-
vail ainsi que les annexes et les lettres d'entente,
s'il y a lieu.

Collège: La Corporation du Collège Jean-de-Brébeuf.

Syndicat: Le Syndicat des Professeurs de l'Enseignement
Universitaire du Collège Jean-de-Brébeuf.

Les parties: Le Collège et le Syndicat.

AFFICHAGE ET REUNIONS

Le Syndicat peut afficher, aux endroits mutuellement
acceptables, tous les avis, bulletins ou autres docu-
ments pouvant intéresser les membres du Syndicat.

Le Syndicat a le droit de tenir des réunions dans les
locaux du Collège, moyennant un avis préalable au di-
recteur général ou à son représentant et d condition
qu'un local soit disponible, Cette utilisation est
sans frais, sauf si, exceptionnellement, elle entraîne
des déboursés particuliers supplémentaires.
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ARTICLE 4 -

4.01

4.02

4.03

4.04

ARTICLE 5 -

5.01

REGIME SYNDICAL

Le Collège prélève, sur le salaire de chaque professeur
assujetti à la convention, une somme égale à la cotisa-

tion fixée par résolution du Syndicat pour ses membres.
Cette résolution est transmise au Collège.

Le Collège s'engage à déduire la cotisation syndicale
répartie également sur chaque versement de salaire et
à faire parvenir au Syndicat, à la fin de chaque mois,
le montant total perçu accompagné d'un état détaillé
de la perception.

Le Collège fournit au Syndicat, au plus tard le 15 fé-
vrier de chaque année, un état des cotisations syndi-
cales perçues de chaque professeur au cours de l'année
civile précédente.

Le Collège met à la disposition du Syndicat un local
que ce dernier peut utiliser pour fins de secrétariat.
Ce local doit être accessible en tout temps durant les
heures normales d'ouverture du Collège.

En tout temps, les représentants officiels du Syndicat
peuvent demander, par écrit, de rencontrer les repré-
sentants du Collège. Ceux-ci sont tenus de les recevoir
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la demande.

De la même façon et suivant les mêmes modalités, les
représentants du Collège peuvent en tout temps rencon-
trer les représentants officiels du Syndicat.

LIBERTE D'ACTION SYNDICALE ET PROFESSIONNELLE

Tout professeur, désigné par le Syndicat, peut s'absen-
ter sans perte de traitement, mais avec remboursement
au Collège par le Syndicat, afin de participer à des
activités syndicales officielles, pourvu que la deman-
de en soit faite en temps opportun, qu'elle ne porte
pas de préjudice grave à sa charge professionnelle et
ne nuise pas ä la bonne marche de l'institution.

Il n'y a cependant lieu à remboursement que si la par-
ticipation de tel professeur 2 de telles activités syn-
dicales l'empêche d'accomplir la tâche prévue pour lui
à l'horaire de l'institution et que si le Collège pour-
voit effectivement, pour une ou plusieurs périodes d'en-
seignement, à la suppléance dudit professeur.

Le remboursement ne peut excéder le moindre des montants
suivants:

a) le coût réel de cette suppléance, ou

7
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5.02

5.03

5.04

b) le salaire du professeur libéré calculé à 1/260 du
salaire annuel par jour complet d'absence.

Telle autorisation d'absence peut être refusée:

a) si le professeur a déjà bénéficié pendant l'année
scolaire courante, d'autorisation d'absence à ces
fins d'une durée totale de vingt (20) jours ouvra-
bles;

b) si la demande porte sur une durée supérieure à cinq
(5) jours ouvrables consécutifs.

Les sous-paragraphes a) et b) ne s'appliquent pas pour
le requérant et les témoins à l'occasion de l'audition
d'un grief devant un tribunal d'arbitrage créé en ver-
tu de la convention.

Tout professeur dont le témoignage est exigé à cette
occasion peut s'absenter pendant la période de temps
où sa présence est requise.

Le Collège est avisé de telles absences dans un délai
raisonnable.

Le président du Syndicat ou son substitut qui accompa-
gne un professeur lors de la présentation, de la dis-
cussion ou de l'audition d'un grief à l'arbitrage, peut
s'absenter de son travail sans perte de salaire et sans
que le Syndicat soit tenu de rembourser le salaire
ainsi versé, après en avoir donné avis au Collège dans
un délai raisonnable.

a) La charge professionnelle d'un membre de l'exécutif
désigné par le Syndicat est répartie entre le lundi
matin et le jeudi après-midi, si la demande en est
faite avant la fabrication de l'horaire.

Le Syndicat peut de plus libérer un des membres de
son exécutif au moyen d'un préavis de cinq (5)
jours.

b) Le Collège accorde aux professeurs membres du Comi-
té de négociation, sans perte de traitement, le
temps requis pour assister aux séances de négocia-
tion, selon les modalités convenues entre les par-
ties au début de la période des négociations.

Si les parties négociantes s'entendent pour se re-
grouper au plan provincial pour fins de négocia-
tions, le Collège accorde à un professeur, sans per-
te de traitement, le temps requis pour assister aux
séances de négociation, selon les modalités conve-
nues entre les parties au début de la période des
négociations.

8



, 5.05

5.06

ARTICLE 6 -

6.01

6.02

a) Les professeurs membres de l'exécutif de la FNEQ
obtiennent un congé sans solde remboursable par la
FNEQ pour la durée de leur mandat.

b) Le professeur membre du Bureau fédéral de la FNEQ
obtient jusqu'à un maximum de quinze (15) jours ou-
vrables de congé sans solde non remboursable par le
Syndicat. Le Collège, le Syndicat et le professeur
visé s'entendent pour que le Collège n'ait pas à
pourvoir à une suppléance pour une activité profes-
sionnelle prévue à l'horaire.

Après avoir présenté une demande dans un délai raison-
nable et après avoir obtenu l'autorisation du Collège,
le professeur jouit d'une libération de cours sans ré-
duction de traitement s'il est invité:

a) à assister aux conférences et aux congrès d'une as-
sociation à but culturel ou d'une société scientifi-
que dont il est membre;

b) à donner des cours ou des conférences sur des sujets
éducatifs;

c) à participer à des travaux d'ordre éducatif.

Après avoir présenté une demande dans un délai raison-
nable et après avoir obtenu l'autorisation du Collège,
le professeur jouit d'une libération de cours sans ré-
duction de traitement s'il est invité à siéger au sein
de commissions ministérielles, de comités régionaux de
planification, de commissions des diverses directions
générales du Ministère de l'Education ou de toute autre
commission du même ordre.

Pendant tout congé utilisé en vertu du présent article,
l'ancienneté du professeur cesse de s'accumuler mais
demeure à son crédit. Toutefois, son expérience con-
tinue de s'accumuler.

COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS

Le plus tôt possible et au plus tard le 30 octobre, le
Collège fait parvenir au Syndicat la liste des membres
du personnel enseignant au niveau collégial en indiquant
les renseignements mentionnés sur le formulaire qui ap-
paraît à l'annexe |.

Le Syndicat est également avisé chaque mois de tout
changement d'adresse, de tout changement de poste, de
fonction ou de charge, de toute démission ou mise à la
retraite, ainsi que de tout engagement d'un nouveau menm-
bre du personnel enseignant.

9



ARTICLE 7 - COMITE DES RELATIONS PROFESSIONNELLES

7.01

7.02.01

7.02.02

7.02.03

7.02.04

7.02.05

7.03.01

7.03.02

7.03.03

7.03.04

7.04

7.05

Le C.R.P. est un organisme permanent à caractère consul-
tatif, chargé de faire à la direction du Collège des
recommandations sur toute question relative à l'appli-
cation et à l'interprétation de la convention collec-
tive et sur toute question susceptible de maintenir ou
d'améliorer les relations de travail.

Le C.R.P. est composé de trois (3) représentants du Syn-
dicat et de trois (3) représentants de la direction du
Collège. Chaque partie désigne également un substitut.

Les membres du comité ont un mandat d'un an renouvela-

ble.

Un représentant demeure en fonction aussi longtemps
qu'il ne démissionne pas ou qu'il n'est pas révoqué par
son mandant.

Le quorum est de deux (2) membres de chaque partie.

Sous réserve des dispositions du présent article, le
C.R.P. est autonome quant à son fonctionnement.

La première réunion est convoquée par le président du
Syndicat. ÀA cette réunion, les membres élisent un pré-
sident et un secrétaire de comité. C'est le président
du comité qui convoque les autres réunions.

Le C.R.P. se réunit statutairement chaque année une
première fois au plus tard six (6) semaines après le
début des cours, puis à la demande de l'une ou l'autre
des parties.

Le président doit, dans un délai de trois (3) jours ou-
vrables après la réception d'une telle demande, convo-
quer une réunion du C.R.P. La convocation doit être
envoyée à chacun des membres ainsi qu'aux substituts
et comporter l'ordre du jour et toute documentation per-
tinente aux questions à l'étude.

La réunion du C.R.P. doit se tenir dans un délai de cinq
(5) jours ouvrables après une telle convocation.

Il y a entente au C.R.P. s'il y a unanimité des voix.
Chaque partie détient un vote.

Le procës-verbal d'une réunion du C.R.P. doit être adop-
té séance tenante ou à la réunion subséquente et signé
par le président et le secrétaire. Les procès-verbaux

10
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7.06.01

7.06.02

sont transmis dans un délai de cinq (5) jours ouyra-
bles au directeur général et au président du Syndicat,
après leur adoption par les membres du C.R.P.

Le Collège doit convoquer le C.R.P. avant de prendre
une décision relative aux questions suivantes:

a) le transfert d'enseignement, la modification de struc-

tures scolaires, la fermeture d'une option, la ces-
sion partielle ou totale d'un enseignement, ainsi
que tout transfert, toute modification, toute ces-

sion ou fermeture partielle ou totale de l'institu-
tion;

b) les mesures susceptibles de protéger l'emploi des
professeurs permanents, advenant une diminution du
nombre d'étudiants;

c) tout retard dans l'attribution de la permanence;

d) le congédiement d'un professeur ;

e) la demande d'un congé sans traitement non prévu par
la présente convention et les modalités de remplace-
ment;

f) l'attribution des congés de perfectionnement avec
ou sans traitement, conformément à l'article 23;

g) l'attribution du fonds d'aide à la recherche et à
la publication, conformément à l'article 29;

h) toute politique de suppléance;

i) toute exception à la clause d'exclusivité de servi-
ce telle que définie à la clause 11.03.03;

j) les règles de distribution de la charge profession-
nelle.

Le Collège doit convoquer le C.R.P. sur tout litige que
lui soumet le Syndicat ou un professeur relativement:

a) au non-rengagement d'un professeur tel que prévu à
la clause 11.09.01;

b) à l'attribution ou à la modification de la charge
d'un professeur;

c) au classement provisoire d'un nouveau professeur;

d) à l'évaluation d'un professeur;

e) à l'application des critères de création, de fusion
ou de réaménagement des départements ;

f) à la ratification du choix d'un coordonnateur de dé-
partement;
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7.07

7.08

7.09

7.10

7.11

7.12

g) aux modalités de remplacement pour les congés avec
ou sans solde prévus à la présente convention;

h) à une suppléance prolongée;

i) aux implications contractuelles d'une perturbation
ou d'une interruption de la marche normale du Col-
lége;

j) à la liste d'ancienneté.

Le professeur dont le cas doit être discuté au C.R.P.
en est préalablement averti par écrit par le Collège.
A sa demande, le professeur est entendu par le C.R.P.
Cependant, lorsque le C.R.P. étudie l'éventualité
d'une réduction d'effectifs enseignants en vertu de
la clause 7.06.01 a) ou b), le Collège n'a pas 3 en
informer individuellement chaque professeur.

Les résultats des délibérations du C.R.P. sont commu-
niqués par le Collège au professeur visé au paragra-
phe 7.07. Advenant un désaccord des parties sur le
cas du professeur, cette communication parvient au
professeur avant que ne soit prise une décision le
concernant.

Une entente intervenue en vertu du présent article ne
peut avoir pour effet de priver un professeur de son
droit de grief tel que prévu 3 la convention.

Le Collège doit faire rapport au C.R.P. sur les sujets
suivants:

a) le bilan financier de la dernière année;

b) le budget de l'année en cours;

c) les projets de construction majeure.

Toute information nécessaire quant aux budgets établis
et attribués par le Collège aux départements doit être
fournie au comité en temps et lieu, sur demande de ce

dernier. Ce, sans préjudice des responsabilités des
administrateurs en tant que tels.

Le Collège et le Syndicat peuvent soumettre au C.R.P.
tout grief tel que défini au paragraphe 2.05 et ce,
sans préjudice des droits prévus par les dispositions
de l'article 24. Le C.R.P..doit se saisir immédiate-
ment du grief, procéder et rendre sa décision dans un
délai de dix (10) jours ouvrables après la soumission
du grief au comité.

12



ARTICLE 8 -

8.01

8.02

8.03

8.04

ARTICLE 9 -

9.01

9.02

CONSEIL DES ETUDES
 

Le Conseil des études est un organisme permanent de
consultation pour toute question se rapportant au ré-
gime des études, aux programmes de cours, aux examens,
au calendrier scolaire.

Tout veto opposé par le directeur général 3 une recom-
mandation du Conseil doit être motivé par celui-ci au
cours d'une séance régulière du Conseil.

L'ordre du jour d'une réunion du Conseil des études
est remis au Syndicat en même temps qu'il est envoyé
aux membres du Conseil. Un exemplaire du procès-ver-
bal de chaque réunion du Conseil est transmis au Syn-
dicat.

Les statuts du Conseil des études ne sont modifiés
qu'après entente entre les parties.

DEPARTEMENTS

Sous l'autorité du Collège, le département a un rôle
d'initiative pédagogique et il fait les recommandations
aptes à maintenir ou améliorer la qualité de l'ensei-
gnement.

Ce rôle consiste notamment et entre autres à:

a) définir les objectifs, appliquer les méthodes péda-
gogiques et établir les modes d'évaluation spécifi-
ques d un cours;

b) voir à dispenser tous les cours dont il est respon-
sable et en assurer la qualité et le contenu;

c) prévoir les postes à combler pour l'année scolaire
suivante;

d) recommander l'engagement de nouveaux membres du per-
sonnel enseignant;

e) assurer l'assistance professionnelle aux nouveaux
professeurs et déterminer les modalités d'initiation;

f) proposer une répartition des tâches, le nombre de
groupes et leur composition;

g) étudier la possibilité d'instaurer de nouveaux cours;

h) élaborer les prévisions budgétaires;

i) former un comité de révision de trois (3) personnes,
dont le professeur concerné, habilité à modifier,
s'il y a lieu, toute évaluation du travail d'un é-
tudiant;

13



9.03

9.04

9.05

9.06

9.07.01

j) d@signer, s'il y a lieu, les membres du personnel
enseignant appelés à participer à des comités du
Ministère de l'Education;

k) élaborer son plan de travail annuel et faire un
rapport annuel de ses activités;

1) proposer des modalités d'application de la clause
20.02.04

Le département transmet à la direction des services
pédagogiques du Collége son plan de travail et son
Tapport annuels. Les renseignements contenus dans ces
documents ne peuvent servir à l'évaluation des profes-
seurs.

Avant de recommander l'engagement d'un candidat de
l'extérieur, le département le convoque en entrevue,
où participent au moins deux (2) membres permanents du
personnel enseignant du département. Le directeur des
services pédagogiques ou son remplaçant est invité à
participer à l'entrevue.

Le coordonnateur du département doit être un membre du
personnel enseignant permanent à temps complet qui:

a) conserve au moins six (6) périodes d'enseignement
par semaine;

b) coordonne les activités requises pour la réalisa-
tion du rôle et des fonctions du département pré-
vus 3 cet article;

c) remplit les tâches inhérentes à sa fonction et ad-

ministre le budget du département;

d) rend compte au Collège de ses fonctions de coordi-
nation des activités prévues en 9.02 et d'adminis-
tration du budget du département.

Le coordonnateur du département peut convoquer toute
réunion jugée nécessaire. Il doit également convoquer
une réunion si la demande lui en est faite par deux
(2) membres du département, ou par le directeur des
services pédagogiques, en spécifiant l'ordre du jour.
Le département établit toute autre règle de procédure
utile 3 son fonctionnement. I1 définit ses règles de
régie et forme des comités, s'il y a lieu.

Les professeurs du département doivent désigner avant
le quinze (15) mai, selon des procédures qu'ils ont
établies à l'avance, le coordonnateur du département
pour l'année d'enseignement suivante. Le coordonna-
teur du département choisi par ses collègues est en-
suite nommé par le Collège pour un mandat d'une année
renouvelable. 14



9.07.02

9.08

ARTICLE 10 -

10.01

10.02

10.03

Advenant la vacance du poste, le département voit nor-
malement à désigner un nouveau coordonnateur dans un
délai de quinze (15) jours ouvrables.

Lorsque le Collège rejette une recommandation du dé-
partement, il doit en indiquer les motifs par écrit,
sur demande du département, dans un délai de dix (10)

jours ouvrables après la réception de cette demande.

RESPONSABILITE CIVILE ET ACCIDENT DE TRAVAIL
 

Le Collège s'engage à protéger par une assurance-res-
ponsabilité le professeur dont la responsabilité ci-
vile pourrait être engagée par le fait de l'exercice
de ses fonctions.

S'il ne contracte pas une police d'assurance-respon-
sabilité, le Collège prend fait et cause pour le pro-
fesseur et convient de n'exercer contre ce dernier
aucune réclamation.

Le Collège ou son assureur dédommage tout professeur
pour la perte partielle ou totale, le vol ou la des-
truction de biens personnels de leur nature normale-
ment utilisés ou apportés dans l'institution pour les
fins de son enseignement, sauf si le professeur a fait
preuve de négligence grossière. Dans le cas où telle
perte, vol ou destruction serait déjà couvert par une
assurance détenue par le professeur, la compensation
versée sera égale äà la perte effectivement subie par
le professeur.

Pour se prévaloir de la présente protection, le pro-
fesseur doit au préalable avoir obtenu du Collège
l'autorisation écrite d'utiliser aux fins ci-haut men-
tionnées ledit matériel.

Si un professeur est victime d'un accident de travail,
le Collège:

a) transmet au Syndicat copie de la formule exigée par
la Commission de la Santé et de la Sécurité du Tra-
vail pour lui faire part d'un accident;

b) verse au professeur, tant que sa réserve de congés
de maladie n'est pas épuisée, la différence entre
son salaire régulier et la prestation accordée par
la C.S.S.T. La réserve de congés de maladie dimi-
nue de la fraction de salaire versée.
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ARTICLE 11 - SECURITE D'EMPLOI

11.01

11.02

11.03.01

11.03.02

11.03.03

A- Engagement

Sous réserve de la clause 12,03, le Collège convient de
n'engager un membre du personnel enseignant qu'après
avoir consulté le département relativement à toute can-
didature selon les modalités prévues à la clause 9.04.

Dans la mesure du possible, toute charge professionnel-
le régulière complète est comblée en tant que telle par
des membres du personnel enseignant à temps complet.

Le contrat d'engagement d'un professeur doit être fait
par écrit sur un formulaire tel qu'annexé aux présentes
(annexe 2) et copie de ce contrat doit être transmise
au professeur. Le Collège convient de soumettre le tex-
te de la convention à tout nouveau professeur, avant la
signature de son contrat d'engagement, à défaut de quoi
le contrat peut être considéré comme nul et sans ef-
fet par le professeur concerné. Le contrat peut égale-
ment être considéré comme nul et sans effet si le Col-
lège apporte des amendements à l'annexe 2 sans avoir
pris entente avec le Syndicat.

De la même façon, tout professeur fournit des documents
attestant ses qualifications et son expérience, avant
la signature de son contrat d'engagement, à défaut de
quoi le contrat est conditionnel et ne devient valide
que lors de la présentation desdits documents. Dans ce
dernier cas, le professeur et le Collège peuvent conve-
nir d'un délai pour la remise de ces documents, délai
au terme duquel le contrat conditionnel peut être con-
sidéré comme nul et non avenu ä moins que le retard ne
soit dû à l'institution qui émet lesdits documents.

Le professeur à temps partiel engagé par contrat pour
une pleine charge à la session d'automne, qui signe,
dans la même année d'engagement, un contrat pour une
pleine charge à la session d'hiver, devient un profes-
seur à temps complet.

Tout professeur à temps complet s'engage à fournir un
travail exclusif au Collège pendant ses heures de dis-
ponibilité. Après avoir soumis la question au Comité
des relations professionnelles, le Collège peut excep-
tionnellement permettre à un professeur de s'adonner
à des travaux professionnels ou d'accomplir un travail
rémunéré autre que son enseignement au Collège.
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4

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

11.09.01

Eo

Dans tous les cas où il faut combler un poste de ca-
dre pédagogique (i.e. directeur des services pédago-
giques et adjoint(s) de ce directeur) de façon autre
que provisoire, le Collège en avise le Syndicat et les
professeurs par voie d'affichage ou par courrier.
L'avis devra comporter la description de la t£che, les
qualifications requises et le traitement.

Tout contrat d'engagement d'un professeur à temps com-
plet se renouvelle automatiquement et, tant que la per-
manence n'est pas acquise, le Collège peut refuser de
le renouveler. L'avis d'un tel refus de renouvelle-
ment doit parvenir au professeur par écrit, entre le
ler avril et le ler mai, sans quoi le contrat se re-
nouvelle automatiquement.

Tout contrat d'engagement d'un professeur à temps par-
tiel se renouvelle automatiquement et, tant que la
permanence n'est pas acquise, le Collège peut refuser
de le renouveler. L'avis d'un tel refus de renouvel-
lement doit parvenir au professeur par écrit, entre
le ler avril et le ler mai, sans quoi le contrat se
renouvelle automatiquement .

Au moment de l'engagement, le contrat doit stipuler
si le poste confié à un professeur est créé par 1'ab-
sence d'un membre du personnel enseignant en congé,
de même que mentionner le nom du bénéficiaire de ce
congé. Dans le cas d'un congé de maladie et seule-
ment dans ce cas, la prestation de travail prend fin
automatiquement au retour du bénéficiaire, et ce, sans
préavis. Sauf dans le cas de congés de maladie et de
maternité, la durée du congé doit être précisée dans
le contrat. Cette durée ne doit pas dépasser une (1)
année dans le cas de congé accordé en vertu de la clau-
se 19.06. Tout professeur remplaçant peut cependant
acquérir la permanence selon les dispositions de la
clause 11.11.

Tout professeur qui signe avec le Collége un contrat
d'engagement renonce, par le fait même, à poursuivre
ce dernier pour tout dommage en diffamation ou libelle
qui pourrait résulter de l'obligation qui est faite au
Collége par la convention de consulter le C.R.P. dans
le cas de congédiement, de mesure disciplinaire ou de
non-rengagement.

Tout professeur non permanent 2 temps complet, qui re-
çoit un avis de non-rengagement, selon les dispositions
du paragraphe 11.05, peut demander au Collège les mo-
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11.09.02

11.10

11.11

11.12

11.13.01

11.13.02

tifs de son non-rengagement à l'intérieur d'un délai
de dix (10) jours ouvrables. Le Collège fait alors
connaître à ce professeur, par écrit, les motifs de
son non-rengagement dans un délai de même durée. Si
le professeur s'estime lésé par son non-rengagement,
il peut soumettre son cas au Comité des relations pro-
fessionnelles dans un délai de dix (10) jours ouvra-
bles.

Le professeur d temps complet non permanent, le pro-
fesseur non permanent à temps partiel et le professeur
à la leçon ne peuvent se prévaloir de la procédure de
grief en cas de non-rengagement.

B- Permanence

Un professeur à temps complet qui n'est pas engagé en
remplacement d'un membre du personnel enseignant en
congé acquiert la permanence le premier (ler) mai de
sa deuxième année consécutive d'engagement au Collège,
à moins que le Collège ne lui ait fait parvenir l'avis
prévu à la clause 11.05 ou qu'une entente pour cause
ne soit conclue entre les parties, avant ce premier
(ler) mai, autorisant le retard de l'attribution de sa
permanence au premier (ler) juillet de sa deuxième
année d'engagement, en respectant les dispositions de
la clause 7.06.01 c).

Le professeur à temps complet engagé conformément ä la
clause 11.07 peut acquérir la permanence selon les dis-
positions de la clause précédente s'il postule et oc-
cupe un poste vacant pour lequel il possède les quali-
fications normalement requises ou si la mention faite
à son contrat selon 11.07 est devenue caduque.

Le contrat d'un professeur permanent (à temps complet
ou à temps partiel) se renouvelle automatiquement d'an-
née en année à moins que celui-ci ne soit congédié con-
formément à l'article 14 ou mis à pied conformément à
la clause 11.19.

Un professeur à temps complet qui a acquis la permanen-
ce ne peut, sans le consentement du Collège, démission-
ner après le premier (ler ) mai de chaque année. Le
Collège ne retient pas son consentement de façon dé-
raisonnable.

En cas d'arbitrage, l'arbitre a le pouvoir de décider
du mérite du grief, des motifs respectifs, et il peut
au surplus accorder à la partie lésée une indemnité,
tenant compte des circonstances.
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11.14

11.15.01

11.15.02

11.16.01

11.16.02

11.17.01

Aucun non-renouvellement de contrat d'un professeur ne A
peut résulter de l'entrée en service d'une personne
qui n'est pas couverte par l'unité d'accréditation. b

a
i
e
,

Un professeur à temps partiel qui n'est pas engagé en
remplacement d'un membre du personnel enseignant en E À
congé acquiert la permanence le premier (ler) mai de
sa quatrième (4e) année consécutive d'engagement au
Collège, à moins que le Collège ne lui ait fait parve- E
nir l'avis prévu à la clause 11.06. Une telle perma-
nence ne vaut que pour un emploi à temps partiel. Dans
un tel cas, la charge minimale doit être de cinq (5)
périodes par semaine à chacune des sessions.

Un professeur permanent à temps complet peut, à sa de-
mande et avec le consentement du Collège, être engagé
à temps partiel et garder son statut de professeur per-
manent pour une période ne dépassant pas deux (2) an-
nées scolaires. Après cette période, il peut revenir
à son statut de professeur permanent à temps complet
ou conserver dorénavant le statut de professeur perma-
nent à temps partiel. Dans un tel cas, la charge mi-
nimale doit être de cinq (5) périodes par semaine a
chacune des ‘sessions.

C- Ancienneté

L'ancienneté se définit comme le temps d'engagement
d'un membre du personnel enseignant dans l'institution
au collégial, sous réserve de l'ancienneté déjà recon-
nue au 31 août 1984.

L'ancienneté d'un membre du personnel enseignant à
temps complet se calcule en années et en fraction d'an-
née, selon la date d'entrée en fonction.

L'ancienneté d'un membre du personnel enseignant a
temps partiel se calcule en années et en fraction d'an-
née, au prorata d'une charge à temps complet.

L'ancienneté d'un membre du personnel enseignant à la
leçon se calcule en années et en fraction d'année, au

=

prorata d'une charge à temps complet.

L'ancienneté continue de s'accumuler:

a) durant une absence due soit ä un accident de travail,
soit à une maladie;

b) durant un congé de perfectionnement avec ou sans
traitement;

c) durant un congé de maternité dans les cas visés aux
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11.17.02

11.17.03

11.18.01

11.18.02

clauses 17.02,01. 17.02,02 et 17.08.01;

d) durant un congé pour enseignement à l'étranger ac-
cordé en vertu de la clause 19.03.01;

e) durant un congé pour occuper un poste de cadre ou
tout autre poste au Collège, accordé en vertu de
19.05;

f) durant une suspension.

L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure au cré-

dit du professeur:

a) pendant l'exercice d'une charge publique;

b) pendant un congé pour activités syndicales et pro-
fessionnelles;

c) pendant tout congé sans traitement non visé à la
clause 11.17.01;

d) pendant les vingt-quatre (24) premiers mois qui
suivent une mise à pied;

e) pendant l'occupation d'un poste de cadre ou de tout
autre poste au Collège au-delà du délai prévu à la
clause 19.05.

L'ancienneté accumulée se perd:

a) par une démission;

b) par un congédiement ;

c) par un non-rengagement et ce, en autant que le pro-
fesseur ne soit pas engagé à nouveau durant les
douze (12) mois suivant son non-rengagement.

Dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent le début
de l'année scolaire, le Collège affiche la liste d'an-
cienneté et en fait parvenir une copie au Syndicat et
à chacun des membres du personnel enseignant. La liste
d'ancienneté doit comprendre, par ordre alphabétique et
par ordre d'ancienneté, les renseignements suivants:
le nom du membre du personnel enseignant, son statut
d'emploi, la date de son entrée en fonction, le nombre
d'années et de jours d'ancienneté et la discipline en-
seignée. Cette liste est affichée pendant trente (30)
jours.

Pendant la période d'affichage, tout membre du person-
nel enseignant et le Syndicat peuvent contester le cal-
cul de toute ancienneté apparaissant sur la liste, en
transmettant au Collège un avis écrit précisant l'objet
de la contestation.
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11.18.03

11.18.04

11.19.01

11.19.02

11.19.03

11.19.04

11.20

A l'expiration de la période d'affichage, la liste
d'ancienneté devient officielle sous réserve de contes-
tations faites en vertu de la clause précédente.

Si l'ancienneté d'un membre du personnel enseignant est
corrigée à la suite d'une contestation, les corrections
à la liste d'ancienneté sont affichées et transmises au
Syndicat.

D- Mise à pied

Lorsque le Collége doit réduire le nombre de membres du
personnel enseignant permanents, et ce, à l'intérieur

d'une ou des disciplines touchées et sous réserve de
la lettre d'entente à l'annexe 5 relative à la sécurité
d'emploi, il procède de la façon suivante.

Le nombre de professeurs en surplus, à l'intérieur
d'une discipline, est établi par la différence positive
entre:

a) d'une part, le nombre en équivalents à temps complet,
de membres du personnel enseignant permanents a 1'em-
ploi du Collège dans cette discipline, une année don-
née;

b) et, d'autre part, la partie entière du nombre de
charges complètes à pourvoir dans la discipline con-
cernée pour l'année d'enseignement suivante; toute-
fois, si la partie fractionnaire du nombre de char-
ges dans la discipline concernée est égale ou supé-
rieure à 0,9, on complète au nombre entier immédia-
tement supérieur.

Lorsque dans une discipline donnée, le Collège doit
procéder à la mise à pied du membre du personnel ensei-
gnant permanent, il commence d'abord par celui qui a
le moins d'ancienneté et, à ancienneté égale, par celui
qui a le moins d'expérience et, à expérience égale, par
celui qui a le moins de scolarité, selon les critères
prévus à la convention collective.

Le membre du personnel enseignant qui doit être mis à
pied en vertu de la présente clause, reçoit un avis
écrit à ce sujet entre le ler avril et le ler mai.

Avant de procéder à tout nouvel engagement et après
l'application de l'article 12, le Collège rappelle au
travail un membre du personnel enseignant mis à pied,
selon l'ordre inverse de celui décrit à la clause
11.19.03; puis, si nécessaire, il embauche un candidat
de l'extérieur.
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11.21

11.22

11.23

11.24

ARTICLE 12 -

12.01

12.02

 

En précisant les modalités, le contrat d'engagement du
professeur peut prévoir que celui-ci donne une partie ¥
de son enseignement dans une institution d'un autre ;
employeur, pourvu qu'il y ait un délai suffisant pour 4
ses déplacements. Les frais alors entraînés sont rem-
boursés suivant les dispositions de l'article 28.

Dans l'éventualité où aucun poste n'est disponible au
Collège pour le membre permanent du personnel ensei-
gnant effectivement mis à pied, le Collège lui verse,
en guise d'indemnité de mise äà pied, un montant égal
à un (1) mois de salaire pour chaque année de servi-
ce à temps complet ou l'équivalent à l'emploi du Col-
lége.

Pour les fins de la présente clause, il ne peut être

compté plus de six (6) années de service à temps com-
plet ou l'équivalent. Cette indemnité ne peut être
obtenue par le même membre du personnel enseignant
qu'une seule fois.

Ce montant forfaitaire s'ajoute à celui accordé en
vertu de la clause 16.05.

Advenant la formation d'un réseau de sécurité d'em-
ploi, les parties conviennent de se rencontrer pour
discuter de la possibilité de participer à un tel ré-
seau. Il est entendu que ces discussions ne consti-
tuent pas une réouverture de la convention.

Aux fins d'application de la clause 11.19.02, les é-
quivalents à temps complet sont calculés sur la base
de la charge maximale d'enseignement.

MOUVEMENT DE MAIN D'OEUVRE

Lorsqu'il y a un poste vacant ou création d'un nouveau
poste, le Collège doit en informer immédiatement les
membres du personnel enseignant ä son emploi par voie
d'affichage.

Pendant la période des vacances, les professeurs en
sont informés par courrier à l'adresse de leur domi-
cile.

Un membre du personnel enseignant a un délai de quin-
ze (15) jours de la date de l'affichage pour postuler
le poste. Pendant la période des vacances, le délai
sera de vingt (20) jours à compter de la date de l'en-
voi de l'avis par courrier. Dans ce cas, c'est l'o-
blitération du timbre qui détermine la date d'envoi.
Selon son ancienneté et s'il possède les qualifica-
tions normalement requises, ce candidat a priorité
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ARTICLE 13 -

13.01

13.02.01

13.02.02

pour combler le poste sur toute autre personne.

Pendant la période des vacances, le Collège convient
de n'engager un membre du personnel enseignant qu'a-
près avoir consulté le coordonnateur du département
visé ou son substitut désigné à cet effet en juin.

Le Collège transmet immédiatement la liste des candi-
datures au Syndicat. Dans les vingt-et-un (21) jours
suivant la fin de l'affichage, le Collège informe le
Syndicat du nom du candidat qui obtient le poste.

Lorsque le Collège comble un poste rattaché à une char-
ge d'enseignement à temps partiel, qui est devenu li-
bre par le départ d'un membre du personnel enseignant,
il en informe les membres du personnel enseignant a
son emploi par voie d'affichage d'une durée de sept
(7) jours consécutifs avant de combler ledit poste.

CESSION OU MODIFICATIONS DES STRUCTURES DE L'INSTITU-
TION - FERMETURE

Si le Collëge désire se départir totalement ou partiel-
lement de ses responsabilités administratives, soit
par vente, soit par cession, le groupe des professeurs
peut exercer une option prioritaire d'achat en vue de
constituer une coopérative de services ou toute autre
forme de corporation avant que ne s'appliquent les dis-
positions de la clause 13.02.01.

Si le Collège entreprend des pourparlers ou des démar-
ches en vue de la cession ou du transfert total ou par-
tiel de ses responsabilités administratives ou scolai-
res à une corporation publique, semi-publique ou pri-
vée, ou s'il procède à la création d'une corporation
qui dépendrait de lui pour prendre charge de l'institu-
tion d'enseignement, le Collège s'engage à prendre en-
tente avec le nouvel employeur pour que celui-ci s'en-
gage ä maintenir en vigueur la convention collective.

Toute cession, tout transfert ou toute modification
de structure d'enseignement entraînant la disparition
d'une discipline, ainsi que tous les problèmes que
cette cession, ce transfert ou cette modification peu-
vent entraîner pour les professeurs ainsi que pour
l'institution elle-même sont obligatoirement étudiés
et discutés au Comité des relations professionnelles,
au moins six (6) mois avant la signature de tout ac-
cord ou six (6) mois avant que les nouvelles disposi-

tions ne prennent cffet, sclon la première éventuali-
té. Le Comité des relations professionnelles doit
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13,04

ARTICLE 14 -

14.01

14.02.01

14.02.02

14.02.03

14.03

 

alors recommander des mesures propres à régler ces
problèmes, en tenant compte des circonstances, Ei

Si la cession ou le transfert total ou partiel des
responsabilités se fait en faveur d'une institution
autre que collégiale, le Collëge s'engage à obtenir
de cette institution l'engagement de respecter les
droits acquis tels qu'énoncés à l'article 25.

Si des mises à pied deviennent nécessaires, la pro-
=

cédure décrite à l'article 11 doit s'appliquer.

MESURES DISCIPLINAIRES

Lorsque le Collëge veut imposer une mesure discipli-
naire à un professeur, il doit recourir à une (1) des
deux (2) procédures décrites en 14.02 et 14.03.

Si un professeur cause au Collège, 3 son personnel
ou aux étudiants un préjudice qui, par sa nature et
sa gravité, nécessite une intervention immédiate, le
Collège:

a) suspend temporairement le professeur de ses fonc-
tions sans diminution ou suppression de salaire,
en lui signifiant, par écrit, les motifs de sa
suspension;

b) dispose alors de cinq (5) jours ouvrables pour
saisir le Comité des relations professionnelles
de son intention de prendre action, à défaut de
quoi le professeur est réinstallé sans préjudice.

Le Comité des relations professionnelles dispose de
cinq (5) jours ouvrables pour étudier le cas.

A défaut d'entente au Comité des relations profes-
sionnelles, le Collège rend sa décision dans un dé-
lai n'excédant pas trois (3) jours ouvrables suivant
la rencontre du Comité des relations professionnel-
les sans quoi le professeur est réinstallé sans pré-
judice.

Sur réception de l'avit écrit de suspension envoyé
par le Collège, le professeur peut, dans les quatre
(4) jours ouvrables qui suivent, faire parvenir au
Collège sa démission écrite.

Dans les cas autres que ceux mentionnés à la clause
14.02, le Collège, après avoir soumis la question au
Comité des relations professionnelles, peut imposer
à un professeur un non-renouvellement de contrat,
une sanction, une suspension ou procéder à son con-
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14.04

14.05

14.06

14.07.01

14.07.02

gédiement, mais seulement après avoir consulté le
coordonnateur de son département et le directeur
des services pédagogiques et après lui ayoir signi-
fié, par écrit, ses doléances et ce, deux (2) fois
dans une même année d'enseignement à propos de la-
même question. Le délai entre les deux (2) avis
doit être suffisant pour permettre au professeur de
s'amender. Copie de ces avis doit être transmise
en même temps au Syndicat. Un professeur qui re-
çoit une telle réprimande est entendu au Comité des
relations professionnelles, s'il en fait la demande.

Toute décision de mesures disciplinaires est commu-
niquée, par écrit, au professeur, avec ses motifs.
Copie en est transmise en même temps au Syndicat.

Sur réception de cette décision, le professeur peut,
dans les quatre (4) jours qui suivent, faire parve-
nir au Collège sa démission écrite.

Aucun aveu signé par le professeur, ni aucune démis-
sion donnée dans le cadre du présent article ne peut

-~

lui être opposé devant un tribunal d'arbitrage, à
moins:

a) qu'un tel aveu ou qu'une telle démission ne soit
donné, par écrit, devant un représentant du Syn-
dicat;

b) qu'un tel aveu ou qu'une telle démission ne soit
donné, par écrit, en l'absence d'un représentant
du Syndicat et pas dénoncé par écrit par le pro-
fesseur dans les sept (7) jours qui suivent la
signature.

Dans les cas prévus à la clause 14.03, le professeur
ne peut être congédié qu'à l'expiration de son con-
trat. Si le Collège lui communique cette décision
après le premier (ler) mai précédant l'expiration de
son contrat, cette décision doit s'appuyer sur un
ou des avis justifiés par des faits survenus après
cette date.

Les avis et remarques adressés au professeur ne peu-
vent être utilisés contre lui quand il s'est écoulé
un (1) an sans qu'un autre avis, portant sur un su-
jet de nature similaire, ne lui ait été adressé.

En tout temps, le professeur, accompagné ou non d'un
représentant du Syndicat, peut demander de consulter
son dossier.
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15.04

15.05

15.06

Le professeur est toujours informé, en présence d'un
représentant du Syndicat, ayant qu'une remarque défa-
vorable ou une pièce incriminante ne soit versée à son
dossier. Dans ce cas, le dossier doit contenir l'at-
testation à l'effet que le professeur a pris connais-
sance de l'avis. D'aucune façon, une telle attesta-
tion ne peut être invoquée contre le professeur comme
un aveu.

Copie du dossier est remise au professeur au moment de
l'avis de congédiement.

Dans tous les cas prévus au présent article, le pro-
fesseur peut recourir à la procédure des griefs. Si
le professeur formule un grief sur une mesure disci-
plinaire quelconque, une suspension ou un congédiement,
le Collège doit établir par preuve les motifs de ces
mesures disciplinaires, suspension, congédiement et
leur bien-fondé.

AVANTAGES SOCIAUX

La participation au régime de retraite RREGOP est une
condition d'emploi,

Les professeurs peuvent participer au plan d'assurance
collective du CADRE.

Les professeurs sont tenus de participer au plan d'as-
surance-salaire du CADRE. Le Collège défraie la moi-
tié de la prime.

Le Collège s'engage à déduire de chaque paie en tran-
ches égales la part de la prime des professeurs par-
ticipant aux plans d'assurances collectives et il fait
parvenir mensuellement à la compagnie d'assurance dési-
gnée le total des primes, la part de l'assuré et la
part du Collége.

Le professeur et son conjoint peuvent s'inscrire sans
frais de scolarité aux cours offerts par le Collége.

Les enfants à charge d'un professeur inscrits comme
étudiants au Collège ne paieront que la moitié des
frais de scolarité et ce, tant que le professeur est
lié par contrat au Collège. Cette disposition s'ap-
plique tant pour les études au secondaire qu'au col-
légial.
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ARTICLE 16 -

16.01

16.02

16.03

16.04

CONGES DE MALADIE

Tout professeur qui ne peut remplir ses fonctions en
raison de maladie ou d'accident bénéficie d'un congé
de maladie sans perte de salaire conformément aux
dispositions du présent article.

Pour toute absence de trois (3) jours ouvrables et
moins, le Collège peut exiger une déclaration écrite
du professeur établissant la cause de l'absence.

Pour bénéficier du présent article, le professeur in-
forme le Collège de la cause de son absence autant
que possible dès la première journée et remplit par
la suite le formulaire prévu à cet effet, y établis-
sant la cause de l'absence.

Dans le cas d'absence excédant trois (3) jours ouvra-
bles le Collège pourra exiger un certificat médical
attestant l'incapacité.

Lors de sa première année d'engagement, le profes-
seur à temps complet a droit à un crédit de quinze
(15) jours ouvrables à titre de congés de maladie.
Si le professeur à temps complet est engagé en cours
d'année, le crédit de quinze (15) jours est calculé
au prorata du nombre de mois d'emploi.

Lors de sa deuxième année d'engagement et des années
subséquentes, le professeur à temps complet a droit
à un crédit de douze (12) jours ouvrables 3 titre de
congés de maladie. D'une année à l'autre, les jours
crédités et non utilisés sont accumulés dans une ré-
serve de congés de maladie jusqu'à concurrence de
quatre-vingts (80) jours.

Le professeur à temps partiel accumule ces congés an-
nuellement au prorata de sa charge.

Advenant une maladie prolongée, le professeur accepte
que les congés de maladie ne soient utilisés que
jusqu'à concurrence du nombre de jours ouvrables cor-
respondant 3 la période d'attente prévue au contrat
d'assurance-invalidité.

a) Pour chacune des semaines de la période d'attente,
le professeur reçoit alors une indemnité égale à
93% de son salaire hebdomadaire de base;

b) Pour chacune des semaines où il reçoit des presta-
tions d'assurance-invalidité, le professeur reçoit
une indemnité complémentaire égale à la différence
entre 93% de son salaire hebdomadaire de base et
la prestation d'assurance-invalidité qu'il reçoit.

27



16.05

16.06

16.07

ARTICLE 17 -

17.01.01

17.01.02

17.01.03

17.02.01

Dans ce cas, la réserve de congés de maladie du
professeur est réduite proportionnellement & l'in-
demnité versée.

Lorsqu'un professeur quitte définitivement le Collë-
ge, ce dernier s'engage à lui verser un montant for-
faitaire correspondant au quart (3) du nombre de
jours accumulés dans sa réserve de congés de maladie.
Ce montant s'établit selon le rapport de un deux-
cent-soixantiéme (1/260) du salaire du professeur au
moment du départ par journée de congé de maladie ainsi
monnayable. Ce remboursement s'effectue comme suit:

a) en un seul versement lors de sa retraite, ou de
son décès, ou de son non-rengagement;

b) en trois (3) versements annuels égaux et consécu-
tifs lors de sa mise à pied ou de sa démission.

Au plus tard le 31 août de chaque année, le Collège
fait connaître au professeur l'état de sa réserve de
congés de maladie.

Le professeur conserve dans sa réserve les congés de ma-
ladie accumulés en vertu des conventions collectives

antérieures.

CONGES DE MATERNITE

Les indemnités de congé de maternité prévues à la
clause 17.02.01 sont uniquement versées à titre de
supplément aux prestations d'assurance-chômage ou,
dans les cas prévus ci-après, à titre de paiements
durant une période de chômage causée par une grosses-
se pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne pré-
voit rien.

Le Collège ne rembourse pas au professeur les sommes
qui pourraient être exigées d'elle par la Commission
d'emploi et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en ver-

tu de la Loi sur l'assurance-chômage, lorsque le re-
venu du professeur excëde une fois et demie le maxi-
mum assurable.

Le présent article ne peut avoir pour effet de confé-
rer au professeur un avantage, monétaire ou non moné-
taire, dont elle n'aurait pas bénéficié si elle était
restée au travail.

Le professeur en état de grossesse a droit à un congé
de maternité d'une durée de vingt (20) semaines.
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Le professeur qui accouche d'un enfant mort-né après

le début de la vingtième semaine précédant la date
prévue de l'accouchement a également droit à ce con-
gé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après
l'accouchement, appartient au professeur et comprend
le jour de l'accouchement. A moins d'imprévu, le
professeur doit donner un préavis écrit au Collège
au moins deux (2) semaines avant la date de son dé-
part. Ce préavis doit être accompagné d'un certifi-
cat médical attestant de la grossesse et de la date
prévue pour la naissance.

Le professeur qui a accumulé vingt (20) semaines
d'ancienneté avant le début de son congé de materni-
té et qui, suite à la présentation d'une demande de
prestations en vertu du régime d'assurance-chômage,
est déclarée admissible 2 de telles prestations, a
le droit de recevoir durant son congé de maternité,
sous réserve de la clause 17.05:

a) pour chacune des semaines du délai de carence pré-
vu au régime d'assurance-chômage, une indemnité
égale à 93% de son salaire hebdomadaire de base;

b) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pour-
rait recevoir des prestations d'assurance-chôma-
ge, une indemnité complémentaire égale ä la dif-
férence entre 93% de son salaire hebdomadaire de
base et la prestation d'assurance-chômage qu'elle
reçoit ou pourrait recevoir;

c) pour chacune des semaines qui suivent la période
prévue au paragraphe b), une indemnité égale à
93% de son salaire hebdomadaire de base et ce,

jusqu'à la fin de la vingtième (20e) semaine du
congé de maternité.

L'indémnité complémentaire versée en vertu du para-
graphe b) se calcule à partir des prestations d'as-
surance-chômage qu'un professeur a droit de recevoir
sans tenir compte des montants soustraits de telles
prestations, des intérêts, des pénalités et autres
montants recouvrables en vertu du régime d'assurance-
chômage.

Le professeur exclue du bénéfice des prestations
d'assurance-chômage ou déclarée inadmissible est éga-
lement exclue du bénéfice de toute indemnité. Toute-
fois:
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17.04

Le professeur à temps complet qui a accumulé vingt
(20) semaines d'ancienneté ayant le début de son con-
gé de maternité a également droit à une indemnité
égale À 93% de son salaire hebdomadäire de base, et
ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas ad-
missible aux prestations d'assurance-chômage pour
l'un ou l'autre des deux motifs suivants:

a) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant
au moins dix (10) semaines entre la 50e et la 30e
semaine précédant celle prévue de son accouche-
ment;
ou

b) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au
moins vingt (20) semaines au cours de sa période de
référence prévue par le régime d'assurance-chômage.

Le professeur à temps partiel qui a accumulé vingt (20)
semaines d'ancienneté avant le début de son congé de
maternité a droit à une indemnité égale à 95% de son
salaire hebdomadaire de base et ce, durant dix (10)
semaines, si elle n'est pas admissible aux prestations
d'assurance-chômage pour l'un ou l'autre des trois (3)
motifs suivants:

a) elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chô-
mage; ou

b) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi as-
surable pendant au moins dix (10) semaines entre
la 50e et la 30e semaine précédant celle prévue de
son accouchement ; ou

c) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi as-
surable pendant au moins vingt (20) semaines au

cours de sa période de référence.

Si le professeur à temps partiel est exonérée des co-
tisations aux régimes de retraite et d'assurance-chô-
mage, le pourcentage d'indemnité est fixé à 93%.

Dans les cas prévus aux clauses 17.03.01 et 17.03.02:

1- Aucune indemnité ne peut être versée durant la pé-
riode des vacances au cours de laquelle le profes-
seur est rémunérée.

2- L'indemnité due pour les deux (2) premières semai-
nes est versée par le Collège dans les deux (2) se-
maines du début du congé; l'indemnité due après
cette date est versée 3 intervalle de deux (2) se-
maines, le premier versement n'étant toutefois exi-
gible, dans le cas du professeur admissible ä l'as-
surance-chômage que quinze (15) jours après l'ob-
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17.05.01

17.05.02

17.06

17.07

17.08.01

17.08.02

17.09.01

tention par le Collège d'une preuve qu'elle re-
çoit des prestations d'assurance-chômage. A cette
fin, sont considérés comme preuve un état ou rele-
vé des prestations, un talon de mandat ainsi que
les renseignements fournis par la C.E.1.C. au Col-
lège au moyen d'un relevé mécanographique.

3- Le salaire hebdomadaire de base du professeur à
temps partiel est le salaire hebdomadaire de base
moyen des cinq (5) derniers mois précédant son con-
gé de maternité.

L'allocation de congé de maternité versée par les cen-
tres de main-d'oeuvre du Québec est soustraite des in-
demnités 3 verser selon la clause 17.03.01.

Le total des prestations d'assurance-chômage, des pres-
tations supplémentaires de chômage et de toute autre
rémunération ne peut en aucun cas excéder 95% du trai-
tement de base hebdomadaire versé par le Collège à
une salariée en congé de maternité.

Durant le congé de maternité prévu à la clause 17.02.01
et à la clause 17.02.02, le professeur continue de bé-
néficier:

a) des avantages prévus par tout régime où il y a
contribution du professeur pourvu qu'elle verse sa
quote-part;

b) de l'accumulation de vacances, de congés de mala-
die, d'ancienneté et d'expérience.

Advenant une complication de grossesse qui exige un
arrêt de travail pour une période dont la durée est
prescrite par un certificat médical, le professeur
peut utiliser sa réserve de congés de maladie et ce,

jusqu'au début de la huitiëme (8e) semaine précédant
la date prévue de l'accouchement.

Le professeur qui adopte légalement un enfant a droit
à un congé de maternité d'une durée maximale de dix
(10) semaines consécutives. Ce congé doit se situer
dans les trois (3) mois suivant le premier jour de
placement de l'enfant, tel qu'attesté par l'agence

d'adoption.

Pour chaque semaine du congé, le professeur reçoit

une indemnité égale à son salaire hebdomadaire de ba-

se.

Moyennant un avis préalable, le professeur peut pro-
longer son congé de maternité par un congé sans trai-

31



17.09.02

ARTICLE 18 -

18.01

18.02

18.03.01

18.03.02

tement d'une durée maximale de deux (2) ans.

Durant un tel congé, l'ancienneté et l'expérience du
professeur cessent de s'accumuler mais demeurent 3
son crédit. Si elle le désire, le professeur peut
aussi bénéficier des avantages prévus par tout ré-
gime où il y a contribution du professeur, à la con-
dition qu'elle verse la part totale de participation
à tout tel régime.

CONGES SPECIAUX

Pendant les périodes où le professeur doit être dispo-
nible au Collège, il a droit, sur demande au Collège,
à une autorisation d'absence sans perte de traitement
pour les fins et périodes de temps suivantes:

a) le décès de son conjoint: cinq (5) jours ouvrables
consécutifs ;

b) le décès d'un enfant: cinq (5) jours ouvrables con-
sécutifs;

c) le décés du pére, de la mére, d'un frére, d'une
soeur, d'un beau-parent: trois (3) jours ouvrables

consécutifs;

d) le mariage du professeur: cinq (5) jours ouvrables
consécutifs. De plus, le Collège accorde au pro-
fesseur qui en fait la demande un mois à l'avance
deux (2) semaines sans solde.

e) le mariage du père, de la mère, d'un enfant, d'un
frère, d'une soeur, d'un demi-frère, d'une demi-

soeur: le jour du mariage;

f) le changement de domicile: le jour du déménagement
et ce, une seule fois par année d'engagement.

Dans les cas visés aux alinéas b) et c) de la clause
précédente, si l'événement a lieu à plus de deux cents
(200) kilomêtres de la résidence du professeur, celui-
ci a droit à un (1) jour ouvrable additionnel.

Le professeur dont la conjointe accouche a droit à un
congé sans perte de traitement d'une durée maximale de
cinq (5) jours ouvrables.

Le professeur qui adopte légalement un enfant et qui
ne bénéficie pas du congé prévu à la clause 17.08.01
a droit à un congé sans perte de traitement d'une du-
rée maximale de cinq (5) jours ouvrables.
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18.03.03

18.04

18.05

18.06

ARTICLE 19 -

19.01

19.02

19.03.01

19.03.02

19.03.03

Les congés préyus aux deux paragraphes précédents peu-
vent être discontinus.

Le Collège peut, pour des raisons sérieuses, accorder
au professeur qui en fait la demande par écrit une au-
torisation d'absence sans perte de traitement.

Le professeur qui est appelé à agir comme juré ou à
comparaître comme témoin dans une cause où il n'est
pas l'une des parties ne subit de ce fait aucune perte
de traitement.

Durant l'année scolaire, le professeur a droit aux
congés prévus pour les étudiants au calendrier scolai-
Te.

CHARGES SOCIALES ET PUBLIQUES - ENSEIGNEMENT A
L'ETRANGER - POSTE DE CADRE ET AUTRES CONGES

Le professeur qui est candidat à la fonction de dépu-
té, de maire, d'échevin ou de commissaire d'école a
le droit, après en avoir informé le Collège dans un
délai raisonnable, de s'absenter de son travail sans
rémunération, si son absence est nécessaire pour les
fins de sa candidature ou pour les fins de ses fonc-
tions, s'il est élu.

Si le professeur est appelé à remplir une des fonc-
tions ci-haut mentionnées ou s'il les remplit effecti-
vement, et qu'alors les devoirs de cette fonction por-
tent préjudice à sa charge d'enseignement dans le Col-
lège, celui-ci et le professeur concerné peuvent con-
venir des modalités permettant à ce dernier de pour-
suivre son enseignement ou même de prendre un congé
sans traitement si nécessaire. En aucun cas, un tel
congé n'excédera deux (2) ans.

Le Collège peut accorder à un professeur qui en fait
la demande un congé sans traitement pour fins d'ensei-
gnement à l'étranger; ce congé sera d'une durée maxi-
male de deux (2) ans et le Collège s'engage à réenga-
ger ledit professeur à son retour.

Les années d'ancienneté et d'expérience continuent de
s'accumuler pendant les deux (2) années d'un tel con-
gé.

Il peut bénéficier durant un tel congé des avantages
prévus pour tout régime où il y a contribution du pro-
fesseur, à la condition qu'il verse la part totale de
participation à tout tel régime.
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19.03.04

19.04

19.05

19.06

19.07

ARTICLE 20 -

20.01

Si le professeur décide de prolonger son séjour au-
delà du délai prescrit, il est alors présumé avoir
démissionné. Toutefois, ce professeur à son retour
aura priorité d'emploi par ordre d'ancienneté dans
les postes vacants pourvu qu'il ait la compêtence
exigée.

Si, par suite d'une entente approuvée par le Ministé-
re de l'Education entre un professeur et le Collège,
ce professeur accepte de prendre part à un échange de
professeurs avec l'étranger, il est alors considéré
à l'emploi du Collège, à titre de professeur, pendant
la durée d'un tel congé n'excédant pas deux (2) ans.
Il continue de bénéficier des avantages découlant de
la convention collective et demeure assujetti au ré-
gime syndical et aux déductions de cotisations syndi-
cales. La date du retour en fonction doit être fixée
au moment du départ du professeur.

Le professeur permanent qui quitte l'enseignement au
niveau collégial pour occuper un poste de cadre ou
tout autre poste au Collège bénéficie d'un congé
d'une durée maximale de deux (2) ans.

Le Collége pourra accorder d'autres congés sans trai-
tement d'une durée maximale d'un (1) an, selon une

entente faite chaque fois avec le professeur concerné.
Les bénéfices de participation à des régimes d'assu-
rance collective lui sont assurés aux mêmes condi-
tions que celles prévues au paragraphe 19.03.03. Dans
le cas de tels congés, l'ancienneté du professeur
cesse de s'accumuler mais demeure à son crédit.

Dans tous les cas de congés prévus à cet article, le
bénéficiaire doit avertir le Coliëge par écrit et
avant le ler février de son retour pour le début de
la session suivante.

CHARGE PROFESSIONNELLE

La charge professionnelle du professeur, déterminée
par son contrat d'engagement, peut comprendre les ac-
tivités professionnelles suivantes:

- les cours
- les séminaires et les travaux dirigés
- les laboratoires
- la coordination ou l'assistance dans la coordination
d'un département

- les entrevues avec les étudiants
- les fonctions connexes décrites en 20.02.04
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20.02.01

20.02.02

20.02.03

20.02.04

20.03.01

20.03.02

 

Le temps consacré par le professeur aux activités pro-
fessionnelles s'évalue en périodes-semaine-année ou
l'équivalent et se calcule comme suit, à compter de
l'année d'engagement 1984-85.

La charge professionnelle maximale d'un professeur
doit être l'équivalent de treize (13) périodes-semaine-
année dans toutes les disciplines sauf en éducation
physique où la charge professionnelle maximale est
fixée à seize (16) périodes-semaine-année.

La charge maximale d'enseignement d'un professeur doit
être l'équivalent de seize (16) périodes-semaine-an-
née en éducation physique, de douze périodes et demie
(12,5) en biologie, chimie, mathématiques et physique

et de douze (12) périodes-semaine-année dans les au-
tres disciplines.

Le professeur à temps complet dont la charge est in-
férieure ä la charge professionnelle maximale doit
compléter sa charge par des fonctions connexes à l'en-
seignement et pour lesquelles il est compétent, telles:
responsabilités de laboratoires, encadrement supplé-
mentaire relatif au programme de baccalauréat interna-
tional, libération départementale, tutorat ou autre
forme d'encadrement pédagogique, innovation pédagogi-
que, recherche liée à l'enseignement.

Les périodes d'enseignement incluent toutes les acti-
vités inhérentes à l'enseignement telles que: prépa-
ration du plan de cours ou de laboratoires, prépara-
tion de cours ou de laboratoires, prestation de cours

ou de laboratoires, préparation, surveillance et cor-
rection d'examens périodiques et semestriels, compila-
tion des résultats, notation des absences d'étudiants,
rencontres avec les étudiants, réunions ou journées
pédagogiques organisées par le Collège, rencontres dé-
partementales.

A moins d'entente contraire entre les parties, le pro-
fesseur:

a) compile lui-même les notes de chacun des contrôles,
des examens ou des travaux qu'il donne aux étudiants;

b) remet les notes, selon les directives techniques
émises par le Collège;

c) remet les notes finales pour chaque cours au plus
tard cinq (5) jours ouvrables après la fin de chacu-
ne des sessions fixées par le calendrier scolaire.
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20.04.01 Aux fins de coordination des activités départementales,
le Collège accorde chaque année, à compter de 1984-85,

. une libération de charge de trois (3) périodes au coor-
donnateur de chacun des départements suivants: Arts et
Communications, Biologie et Chimie, Education physique,
Lettres et Langues, Mathématiques, Philosophie, Physi-
que, Sciences humaines et sociales.

 

20.04.02 La charge d'enseignement annuelle d'un professeur est
répartie sur deux sessions. Elle peut être répartie iné-
galement entre la session d'automne et la session d'hi-
ver, mais cette répartition ne peut avoir pour effet, à
moins d'entente entre le Collège et le Syndicat, de faire
assumer à un professeur 3 temps complet plus du cing-
huitième (5/8) de sa charge d'enseignement au cours d'une
même session.

20.04.03 Le coordonnateur départemental doit conserver au moins
six (6) périodes d'enseignement.  20.05 Chaque période de laboratoire est comptée comme une pé-
riode d'enseignement .

. 20.06 Lorsque le professeur en est à sa première année d'ensei-
gnement, sa charge d'enseignement ne doit pas comporter
plus de deux (2) préparations de cours, chacun des cours

° comprenant au moins trois (3) périodes-semaine-session.

   

20.07.01 Le professeur äà temps complet doit être à la disposition
du Collège six heures et demie (6 3) par jour du lundi
au vendredi inclusivement. La période à l'intérieur de
laquelle sont normalement contenues les activités de la
tâche du professeur se situe entre la huitième et la dix-
huitième heure.

    

20.07.02 Le professeur 3 temps partiel doit fournir une disponibi-
lité équivalente à sa charge et au prorata de celle du

+

professeur à temps complet.

20.07.03 Dans la mesure du possible, deux (2) périodes consécuti-
ves, libérées de prestation d'enseignement pour les mem-

bres d'un même département, sont prévues à l'horaire pour
permettre la tenue des réunions départementales.

 

20.08 Ce n'est qu'exceptionnellement que le nombre moyen des
étudiants inscrits à chacun des groupes confiés à un pro-
fesseur peut dépasser trente-quatre (34). Dans ce cas,
le professeur reçoit quinze (15) dollars par
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20.09

20.10

20.11

20.12

20.13

20.14

20.15

20.16

AEa

étudiant/période/session pour tout étudiant en sus de
la moyenne de trente-quatre (34) étudiants. Le cal-
cul s'effectue en établissant le nombre d'étudiants
pour chacun des cours donnés par le professeur, en
faisant la somme des périodes/cours/étudiants et en
établissant la différence entre cette somme et celle
qui serait obtenue en multipliant trente-quatre (34)
par le nombre de périodes-semaine que le Collège est
en droit d'exiger dudit professeur.

Ce supplément est calculé selon le nombre d'étudiants
inscrits aux cours un (l) mois après le début de la
session et est versé au début de novembre pour la
session d'automne et au début de mars pour la session
d'hiver.

Dans le cas où le Collège demanderait à un professeur
de donner des cours du soir, alors que ces cours sont
compris dans l'enseignement régulier des étudiants de
jour, ces heures de cours seront comprises dans la
charge professionnelle dudit professeur, après entente
avec celui-ci.

Dans le cas où le Collège demanderait à un professeur
de donner des cours non compris dans son enseignement
régulier, ces cours seront payés selon les disposi-
tions établies après entente avec le Syndicat.

Les activités qui ne sont pas spécifiquement prévues
dans le présent article sont définies et évaluées par
le Comité des relations professionnelles.

Le Collège ne peut obliger un professeur à enseigner
une discipline qui ne correspond pas d sa spécialisa-
tion.

Le professeur ne peut refuser, sans motif valable, une
charge professionnelle supplémentaire si ce refus a
pour effet de lui laisser une charge professionnelle
inférieure à celle prévue & la Clause 20.02.02.

Les périodes d'enseignement et les autres activités
professionnelles sont réparties par la direction des
services pédagogiques à la suite des propositions des
départements.

En cas de contestation, les résultats scolaires d'un
étudiant ne peuvent être modifiés que par le comité
formé en vertu du paragraphe 9.02 i).

Les préparations, plans, projets et cours dont le pro-
fesseur est l'auteur, sont sa propriété.
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ARTICLE 21 -

21.01.01

21.01.02

21.02.01

21.02.02

21.03

21.04

TRAITEMENT ET REMUNERATION
 

Le traitement d'un professeur est déterminé par sa
scolarité et son expérience et comprend la rémunéra-
tion due ä titre de vacances annuelles, lesquelles

s'étendent du 15 juin au 14 août.

Malgré ce qui précède, l'expérience acquise par un
professeur au cours de l'année 1982-83 ne peut servir
aux fins de la détermination de son salaire. De plus,
l'expérience acquise pendant l'année 1982-83 dans le
secteur de l'Education ne peut être comptabilisée aux
fins de la détermination du salaire tant que le profes-
seur demeure à l'emploi du Collège ou d'un autre éta-
blissement ou organisme du secteur de l'Education.

Cependant, toute entente intervenant dans le secteur

public correspondant, ayant pour effet d'annuler ou
d'améliorer directement les présentes dispositions
concernant l'expérience acquise en 1982-83, s'appli-
quera aux professeurs du Collège.

Le Collège s'engage à appliquer intégralement à tous
les professeurs les échelles de salaires valables au
secteur collégial public pendant les années couvertes
par la présente convention collective, sous réserve
du second paragraphe de la clause 26.03. Le même en-
gagement, sous réserve du second paragraphe de la
clause 26.03, vaut pour tout montant forfaitaire si
de tels montants forfaitaires sont effectivement ver-
sés au secteur public ci-haut mentionné.

L'échelle valable pour la deuxiême moitié de l'année
d'engagement 1983-84 en vertu de la clause 21.02.01
s'applique rétroactivement au 2 mars 1984 sauf pour
les professeurs dont le contrat se termine le 31 juil-
let. Dans ce cas, la rétroactivité s'applique à par-
tir du trente-et-un (31) janvier 1984.

Le professeur à temps partiel est rémunéré selon les
échelles prévues 3 la clause 21.02.01. Cette rémuné-
ration est basée sur sa scolarité et son expérience
au prorata de sa disponibilité et de sa charge profes-
sionnelle par rapport à la charge maximale du profes-
seur à temps complet telle que définie à l'article
20.02.02.

Tout professeur qui accepte une suppléance temporaire
reçoit, pour chaque période de suppléance, un montant
de 32,00$. Ce taux comprend la rémunération à titre
de vacances annuelles.
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21.05

21.06

21.07

21.08.01

21.08.02

21.09

melonpea

Le professeur qui dispense un enseignement rémunéré
au taux horaire (professeur chargé de cours, suppléan-
ce prolongée*) reçoit pour chaque période de cours, le
montant suivant:

Période du 84-03-02 au 85-03-01

Scolarité de 16 ans et moins 32,63
Scolarité de 17 ans et 18 ans 37,34
Scolarité de 19 ans et plus 44,48

Ces taux comprennent la rémunération due à titre de
vacances annuelles.

*Si la suppléance prolongée consiste en une pleine
charge d'enseignement et se prolonge au-delà de
vingt (20) jours ouvrables, le professeur suppléant
est payé pour chaque jour de travail à raison de
1/200 du traitement annuel qu'il recevrait s'il était
professeur à temps complet. Ce taux comprend la ré-
munération due à titre de vacances annuelles.

Le professeur 4 temps complet qui accepte une charge
professionnelle supplémentaire reçoit, pour chaque
période-semaine-année qui excède sa charge profession-
nelle maximale définie à la clause 20.02.02, un quin-
zième (1/15) de son salaire annuel de base sauf s'il
s'agit d'éducation physique. Dans ce cas, il reçoit
un dix-septième (1/17) de son salaire annuel de base.

Sous réserve de la clause 23.02.03, la rémunération
d'un professeur à temps complet ne peut être inféri-
eure au traitement prévu à la clause 21.02.01, même
si sa charge professionnelle est inférieure à celle
prévue à la clause 20.02.03 à moins que la réduction
de charge ne soit effectuée à la suite d'une deman-
de écrite du professeur et après résolution du Comité
des relations professionnelles.

Le professeur engagé pour une session, soit la session
d'automne soit la session d'hiver, pour une pleine
charge a droit à un demi-traitement annuel.

Le professeur à temps complet ou à temps partiel qui
quitte son emploi avant la fin de son contrat reçoit,
à titre de salaire de vacances, un cinquième (1/5) du
traitement total gagné entre la date où il a commencé
son dernier contrat et la date effective de son dé-
part.

Le reclassement des professeurs peut se faire deux (2)
fois par année. S'il y a lieu, le rajustement du trai-
tement faisant suite au reclassement prend effet rétro-
activement:
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21.10

ARTICLE 22 -

22.01

22.02

22.03

22.04

a) au ler septembre de l'année d'engagement en cours:

1- si, au 31 août précédent, ce professeur avait
complété les études nécessaires 3 une nouvelle
évaluation de ses années de scolarité, et

2- s'il a fourni, avant le 31 octobre de ladite an-
née d'engagement, ou plus tard si le retard ne
peut lui être imputé, les documents requis selon
la clause 22.03;

b) au ler février de l'année d'engagement en cours:

1- si, au 31 janvier de ladite année d'engagement,
ce professeur avait complété les études nécessai-
res à une nouvelle évaluation de ses années de
scolarité, et

2- s'il a fourni, avant le 31 mars de ladite année
d'engagement, ou plus tard si le retard ne peut
lui être imputé, les documents requis selon la
clause 22.03.

Le salaire du professeur est payable en vingt-six (26)
versements tous les deux (2) jeudis. Toutefois, s'il
le veut, le professeur peut recevoir en un seul verse-
ment, lors de la paie la plus rapprochée du 15 juin,
le solde entier de son salaire à condition de donner
un avis au Collège un mois avant. Le Collège s'engage
à remettre avec chaque paiement la liste explicative
des déductions sur le traitement.

CLASSEMENT - SCOLARITE ET EXPERIENCE

Le classement d'un professeur est déterminé par sa sco-
larité et son expérience.

La scolarité d'un professeur est évaluée conformément
aux dispositions du Manuel d'évaluation de la scolari-
té du Ministère de l'Education.

Le professeur remet au Collège tous les documents per-
tinents ä sa scolarité (diplômes, relevés de notes,
bulletins, certificats, brevets, etc.) et à son expé-
rience d'enseignement et professionnelle au plus tard
dans les trente (30) jours après sa date d'engagement
s'il s'agit d'un nouveau professeur ou conformément ä
la clause 21.09 s'il s'agit d'un professeur qui est
reclassé. Le Collège atteste au professeur, par écrit,
qu'il a reçu tels documents.

S'il s'agit d'un nouveau professeur, le Collège procède
au classement provisoire de ce professeur en se basant
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22.05

22.06

22.07

22.08

 

sur le Manuel d'évaluation de la scolarité du Ministé-
re de l'education ou par analogie avec des cas sembla-
bles dudit Manuel si le cas présenté par le professeur
n'est pas prévu au Manuel, pour établir la scolarité
et selon les règles établies à la clause 22.08 pour dé-
terminer les années d'expérience.

Le Collège transmet au Ministère de l'Education les co-
pies des dossiers complets relatifs à la scolarité de
chaque professeur pour lequel s'applique la clause 22.03.
Cette transmission de dossiers doit se faire dans les
plus brefs délais.

Si l'attestation officielle de scolarité du Ministère
de l'Education assure au professeur une scolarité supé-
rieure à celle du classement provisoire établi par le
Collège, le traitement du professeur est ajusté rétroac-
tivement conformément aux dispositions de la clause
21.09, ou à la date d'engagement du professeur, si elle

==

est postérieure à une de ces dates.

Si l'attestation officielle de scolarité du Ministère
de l'Education assure au professeur une scolarité infé-
rieure à celle du classement provisoire établi par le
Collège, le traitement du professeur est ajusté a comp-
ter de la paie suivant la date de réception par le Col-
lège de ladite classification officielle. Le Collège ne
peut réclamer ou déduire du salaire du professeur con-
cerné les sommes versées en trop selon la classifica-
tion provisoire.

Le professeur qui se croit lésé dans l'évaluation de sa
scolarité par l'attestation officielle de scolarité du
Ministère de l'Education peut, dans les soixante (60)
jours de la date d'émission de ladite attestation, dépo-
ser une plainte au Comité de révision de la scolarité
du Ministèrede l'Education sur lequel siëgent le repré-
sentant de la FNEQ et celui du Collège.

Aux fins d'application de la convention constitue une
année d'expérience, sous réserve de la clause 21.01.02:

a) toute année d'enseignement à temps complet dans une
institution reconnue par le Ministère de l'Education
ou, S'il s'agit d'une institution hors du Québec,
dans une institution reconnue par l'autorité gouver-
nementale concernée;

b) chacune des dix (10) premières années d'expérience
professionnelle ou industrielle pertinente dans un
domaine autre que l'enseignement, ainsi que chaque
tranche de deux (2) années supplémentaires. Dans
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22.09

ARTICLE 23 -

23.01

23.02.01

tous les cas, seuls les nombres entiers sont consi-

dérés. Ces années peuyent toutefois s'accumuler à
même des expériences d'une durée minimum d'un mois,
lorsque ces expériences ainsi évaluées ne s'ajou-
tent pas à une année d'expérience déja reconnue;

=

c) l'enseignement à temps complet pendant au moins
quatre-vingt-dix (90) jours, consécutifs ou non,
durant une même année d'engagement;

d) le temps d'enseignement comme professeur 3 temps
partiel et comme chargé de cours peut être accumu-
lé pour constituer une année d'expérience. Le
temps requis pour constituer une année d'expérien-
ce est l'équivalent de quatre-vingt-dix (90) jours
d'enseignement à temps complet. Il ne peut cepen-
dant commencer à accumuler une nouvelle année d'ex-
périence que lorsqu'il a complété l'équivalent de
cent-trente-cinq (135) jours d'enseignement a temps
complet. L'expérience ainsi acquise s'évalue se-
lon les règles suivantes:

  

Niveau Jours Heures ou périodes

Elémentaire et 90 18 x 22 = 396
secondaire 135 27 x 22 x 594

Collégial 90 18 x 15 = 270

135 27 x 15 = 405

Universitaire 90 18 x 8 = 144

135 27 x 8 = 216

En aucun cas, il ne peut être compté plus d'une an-
née d'expérience durant une même année d'engagement.

L'application des règles d'évaluation de l'expérience
énoncées plus haut ne peut avoir pour effet de réduire
les années d'expérience qui étaient reconnues au pro-
fesseur à l'emploi du Collëge le 30 juin 1983, sous
réserve de la clause 21.01.02.

PERFECT IONNEMENT

Le Collëge reconnaît l'importance que peuvent avoir
les études de perfectionnement; aussi il s'engage à
faciliter à son personnel enseignant l'accessibilité
à de telles études.

Pour l'année scolaire 1984-85, le Collège s'engage à
affecter au perfectionnement un montant correspondant
à 3% des traitements versés pendant l'année d'engage-
ment 1983-84 à titre de salaires de base aux profes-
seurs qui ont assumé une tâche professionnelle durant
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23.02.02

23.02.03

23.02.04

23.03.01

23.03.02

23.04

cette même année. Les traitements des professeurs en
congé ne sont pas inclus dans le calcul de la somme
affectée au perfectionnement.

Par la suite, le Collège s'engage À affecter annuelle-
ment au perfectionnement un montant correspondant à
2% des traitements versés pendant l'année d'engagement
qui précède à titre de salaires de base aux professeurs
qui ont assumé une tâche professionnelle durant l'an-
née en question. Les traitements des professeurs en
congé ne sont pas inclus dans le calcul de la somme
affectée au perfectionnement .

Cette somme destinée aux seuls membres de l'unité d'ac-

créditation sera utilisée selon les modalités suivantes:

a) Le nombre de congés sera établi par le Comité des re-

lations professionnelles en tenant compte des deman-
des reçues et du montant disponible. Le coût des
avantages sociaux des professeurs en congé de per-
fectionnement doit être imputé au fonds de perfec-
tionnement.

b) Chacun des bénéficiaires recevra un traitement cor-
respondant à 80% du traitement qu'il recevrait s'il
avait continué son enseignement.

c) Le reste du montant alloué au perfectionnement,

s'il y a lieu, pourra être distribué en tout ou en
partie selon d'autres formes de perfectionnement à
être déterminées par le Comité des relations profes-
sionnelles et/ou ajouté à la somme affectée au per-
fectionnement de l'année suivante.

Nonobstant la clause 21.02.01, le Collège et le Syndi-
cat conviennent que les échelles de salaires soient ré-
duites de 0.5% à titre de contribution des professeurs
au fonds de perfectionnement .

Tout professeur permanent est admissible à un congé de
perfectionnement avec traitement.

Le professeur qui a déjà bénéficié d'un congé de per-
fectionnement pourra bénéficier d'un deuxième congé
s'il a enseigné au moins six (6) ans depuis son premier
congé mais les professeurs faisant la demande d'un pre-
mier congé de perfectionnement auront priorité sur lui.

Un professeur qui désire obtenir du Collège un congé de
perfectionnement avec traitement doit, au plus tard le
31 janvier ou le premier jour ouvrable. qui suit si le
31 n'est pas un jour ouvrable, soumettre par écrit au
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at

23.05

23.06

23.07

23.08

23.09

23.10

23.11

directeur des services pédagogiques un exposé du pro-
gramme projeté. Après en avoir pris connaissance, le
directeur des services pédagogiques transmet cet expo-
sé au Comité des relations professionnelles.

Le professeur en congé de perfectionnement avec trai-
tement en vertu du présent article est considéré à
l'emploi du Collège avec tous ses droits et privilè-
ges pendant la durée d'un tel congé.

Un professeur peut obtenir un congé sans traitement
pour fins de perfectionnement s'il en fait la demande
au directeur des services pédagogiques avant le pre-
mier (ler) avril en soumettant par écrit un exposé du
programme projeté. Après en avoir pris connaissance,
le directeur des services pédagogiques transmet la de-
mande au Comité des relations professionnelles qui a
la responsabilité de recommander un tel congé confor-
mément au paragraphe 7.06.01 f).

La durée normale d'un tel congé sans traitement est
d'au moins un (1) semestre et d'au plus deux (2) an-
nées ou l'équivalent.

Tout professeur qui bénéficie d'un congé de perfection-
nement doit informer le Collège de la date de son en-
trée en fonction avant le quinze (15) mars si son re-
tour doit co'ïTncider avec le début de l'année scolaire
et avant le premier (ler) novembre si son retour doit
concider avec le début du deuxième semestre. Ce
professeur occupe le poste qui a été prévu pour lui au
moment de l'obtention d'un tel congé.

Le professeur, bénéficiaire d'un congé de perfection-
nement, doit, à son retour en fonction, présenter au
Collège une attestation officielle écrite des études
poursuivies, s'il y a lieu. Il doit également présen-
ter à la direction des services pédagogiques et au Co-
mité des relations professionnelles un rapport écrit
sur ses activités pendant l'année de congé.

Tout professeur qui bénéficie d'un congé avec traite-
ment s'engage à demeurer à son retour, durant trois (3)
années, au service du Collège. Si un tel engagement
n'est pas respecté, le professeur rembourse à son dé-
part le montant du traitement à raison d'un tiers (1/3)
pour chaque année où il ne se conforme pas à son enga-
gement.

En cas d'incapacité totale ou partielle, permanente ou
temporaire de travail pour le professeur, le Collège et
le professeur conviennent de modalités différentes de
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remboursement ou de libération de dette, Ces modalités
devront être portées à la connaissance du Comité des re-
lations professionnelles et à défaut d'entente, les par-
ties peuvent se prévaloir de la procédure de grief sur
la base de l'équité.

23.12 En cas de décès ou d'incapacité totale permanente, l'o-
bligation de remboursement est annulée.

ARTICLE 24 -PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

24.01 Si le Syndicat ou un professeur désire formuler un grief,
il doit le soumettre par écrit au directeur général ou
à son représentant dans les trente (30) jours de calen-
drier suivant la connaissance des faits qui y donnent
lieu, mais dans un délai maximum de six (6) mois de la
survenance des faits.

24.02 Saisi du grief, le directeur général ou son représentant
dispose de dix (10) jours ouvrables pour communiquer,
par écrit, à l'intéressé et/ou au Syndicat sa décision
sur ledit grief.

24.03 À moins qu'un règlement ne soit intervenu entre les par-
ties ou que le Syndicat ou le professeur ne se soit dé-
sisté du grief, le grief peut être référé à l'arbitrage
dans les soixante (60) jours suivant l'expiration du dé-
lai prévu à la clause 24.02.

24.04 a) Le grief est référé à un arbitre unique choisi par
les parties à même la liste officielle des arbitres
du Ministère du Travail.

b) A défaut d'entente sur le choix de l'arbitre ou à
défaut de capacité d'agir de ceux-ci, avis est donné
au Ministère du Travail d'en nommer un autre.

c) L'arbitre possède les pouvoirs qu'accorde le Code du
travail aux arbitres d'un conseil d'arbitrage. 11
a le pouvoir de convoquer péremptoirement les par-
ties.

24.05 Les parties peuvent, de consentement mutuel et par
écrit, déroger à la présente procédure de grief et aus-
si, s'il y a lieu, nommer de consentement mutuel des
assesseurs à l'arbitre.

24.06 La rédaction du grief est à titre indicatif et est mo-
difiable en tout temps. Advenant modification, la na-
ture du grief ne doit pas être changée.
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24.07

24.08

24.09

24.10

24.11

24.12

24,13

24.14

24.15

Dans tous les cas de suspension, congédiement ou au-
tre mesure disciplinaire, le Collège doit établir les
motifs inyoqués au professeur et leur bien-fondé.

L'arbitre peut:

a) réintégrer le professeur dans ses fonctions avec
tous ses droits;

b) maintenir la décision du Collège;

c) rendre toute décision jugée équitable dans les cir-
constances.

Si la décision de l'arbitre maintient un professeur
dans ses fonctions, celui-ci conserve tous ses droits,
ses années d'expérience, ses bénéfices sociaux et au-
tres avantages, à moins que l'arbitre n'en décide au-
trement. L'arbitre peut aussi ordonner le rembourse-
ment des sommes que le professeur a pu perdre entre-
temps et qui sont prévues à la convention.

En aucun cas, l'arbitre n'a le pouvoir de modifier la
convention, d'y ajouter ou d'y soustraire quoi que ce
soit.

Dans le cas où des assesseurs ont été nommés, l'arbi-
tre n'a pas le pouvoir de siéger ni de délibérer seul.

La décision de l'arbitre lie les parties et doit être
exécutée dans le plus bref délai prévu à la sentence,
si tel est le cas.

L'arbitre doit, sans délai, communiquer sa décision à
chacune des parties en leur faisant parvenir une copie
signée.

Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont payés à
part égale par les parties. Toutefois, chaque partie
paie ses propres frais d'arbitrage, notamment le sa-
laire et les dépenses de ses représentants et témoins.

Les griefs se rapportant à une erreur de calcul de la
rémunération ou à une erreur dans l'évaluation des in-
formations effectivement produites en temps requis con-
duisant directement au calcul de la rémunération pour-
ront être reportés en tout temps et le professeur aura
droit au montant total dont il a été privé comme si
l'erreur de calcul de la rémunération n'avait pas été
commise.

Le professeur ou le Syndicat soumet son grief sur une
formule suffisamment claire établissant les faits à
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24.16

24.17

ARTICLE 25 -

25.01

25.02

ARTICLE 26 -

26.01

26.02

(A

l'origine du grief, mentionnant autant que possible
les clauses de la convention qui s'y rapportent et spé-
cifiant la date de la connaissance ou de la survenan-
ce du fait qui donne naissance au grief. Une erreur
technique dans la formulation du grief ne porte pas
atteinte à sa validité.

Le dépôt du grief constitue une demande d'arbitrage.

Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire,ce-
lui qui a déposé le grief n'est pas tenu d'en établir
le montant avant de faire décider l'arbitre du droit
à cette somme d'argent.

S'il est décidé que le grief est bien fondé et si les
parties ne s'entendent pas sur le montant à être payé,
un simple avis adressé au même arbitre lui soumet le
différend pour décision finale.

DROITS ACQUIS

Tous les professeurs régis par les présentes conservent
les privilèges et droits dont ils jouissent actuelle-
ment, soit:

1- permanence;

2- congés de maladie déjà accumulés depuis septembre
1963;

3- années d'expérience déjà reconnues.

Les années d'expérience, sous réserve de la clause
21.01.02, et les années d'études sont des droits ac-
quis dans la mesure où elles ont été reconnues sur
attestation de documents officiels tel que prévu à
l'article 22.

DUREE DE LA CONVENTION

La convention collective entre en vigueur le ler sep-
tembre 1984 et se termine le 31 août 1987.

Il n'y a aucune rétroactivité aux avantages prévus à
la convention sauf dans les cas où elle y pourvoit spé-
cifiquement.

A compter du premier (ler) mars 1987, l'une ou l'autre
des parties peut signifier son intention de négocier
une nouvelle convention. Les négociations devront
alors commencer dans les trente (30) jours de cet avis.
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ARTICLE 27 -

27.01

27.02

27.03

27.04

ARTICLE 28-

28.01

Tout avis donné en conformité avec le paragraphe précé-
dent constitue la présente convention comme convention
intérimaire de sa date d'expiration à la date de signa-
ture d'une nouvelle convention.

Nonobstant le paragraphe précédent, les échelles appli-
cables aux professeurs du Collège ne pourront varier à
compter de l'avis prévu à la clause 26.02. Elles de-
meurent les mêmes jusqu'à la signature d'une prochai-
ne convention collective.

Dans le cas de mesures disciplinaires qui pourraient
être imposées dans la période comprise entre le moment
où le droit ä la grêve ou au "lock-out'' est acquis
suite à l'expiration de la convention et la date de si-
gnature d'une nouvelle convention, le Collège accepte
de maintenir la juridiction de l'arbitre pour entendre
un grief relatif à une mesure disciplinaire et il s'en-
gage à ne pas soulever d'objection préliminaire quant
à la juridiction de l'arbitre dans ces circonstances.

HYGIENE ET SECURITE

Le Collège s'engage à fournir gratuitement dans ses
immeubles les locaux et instruments exigés par les
rêglements municipaux ou les normes promulguées en
vertu des lois concernant l'hygiène, la santé et la
sécurité.

Le Collège fournit gratuitement aux professeurs tout
vêtement spécial qu'ils sont requis de porter à sa de-
mande ou selon les exigences des rêglements municipaux
ou des normes promulguées en vertu des lois concernant
l'hygiène, la santé et la sécurité.

Les vêtements spéciaux fournis par le Collège confor-
mément au présent article demeurent sa propriété et le
remplacement n'en peut être fait que sur remise du
vieux vêtement, sauf en cas de force majeure; il ap-
partient au Collège de décider si un vêtement doit
être remplacé.

L'entretien des vêtements spéciaux prévus au présent
article est à la charge du Collège.

FRAIS DE DEPLACEMENT
 

Lorsque le Collège demande à un professeur de donner
de l'enseignement dans plus d'une institution, le Col-
lège assume les frais de déplacement:

48



28.02

28.03

ARTICLE 29 -

29.01

29.02

29.03

a) entre l'institution principale et l'autre au cours

d'une même journée;

b) entre le domicile du professeur et l'autre institu-
tion si cette dernière est située à huit (8) kilo-
métres de plus que la distance entre le domicile
et l'institution principale.

Le Collège rembourse au professeur les frais de dépla-
cement et de séjour encourus pour participer, avec
l'approbation du directeur des services pédagogiques,
à des comités formés par la direction générale de
l'enseignement privé ou la DIGEC, ou à des comités
dépendant du CADRE ou de l'ACQ.

Les mêmes frais sont aussi remboursés lorsque le pro-
fesseur, après entente avec les parties, participe à
des activités occasionnelles non prévues dans la char-
ge professionnelle, telles que congrêës, comités ,com-
missions.

Les critères et barèmes de ces frais (28.01 et 28.02)
sont établis par entente entre les parties. ÀA défaut
d'entente, s'appliquent les taux prévus pour les fonc-
tionnaires provinciaux pour les frais de séjour et de
déplacement.

FONDS D'AIDE A LA RECHERCHE ET A LA PUBLICATION

Le Collège accepte de consacrer annuellement un mon-
tant de quatre mille dollars (4 000$) pour aider les
membres du personnel enseignant à faire de la recher-
che et à publier.

Toute demande doit être présentée au directeur des ser-
vices pédagogiques avant le 31 janvier ou le premier
jour ouvrable qui suit si le 31 n'est pas un jour ou-
vrable. Après en avoir pris connaissance, le direc-
teur des services pédagogiques transmettra cette de-
mande au Comité des relations professionnelles.

Les sommes peuvent être employées pour la publication
d'un ouvrage ou d'un article, pour une recherche dans
une ville étrangère, pour l'achat de documents rares
ou d'un appareil scientifique, pour payer les services
d'un assistant de recherches, etc. Cependant, ces som-

mes d'argent ne peuvent servir à la publication de no-

tes de cours.
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ANNEXE 1

FICHE DES ENSEIGNANTS

Nom et prénom

Date de naissance

T
Y
I
9
Z
T
I
O
O

S
A
N
O
I

Etat civil

Sexe

Citoyenneté

S
U
A
I
T
N
O
Z
d

S
U
M
A
S
S
A
J
O
H
d

-

Adresse

No de téléphone

No d'assurance

sociale

Statut

Classement A
N
F
4
T
d
4
-
1
2
0
-
N
V
A
F

3
9
4
7
1
0
0

Traitement

gu
uy

Date d'emploi
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CONTRAT D'ENGAGEMENT ANNEXE 2

entre le COLLEGE JEAN-DE-BREBEUF

et........ CreteCea,à titre de professeur
a temps complet..........
a temps partiel......... .
d la legon...............

Le professeur reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme de
la convention collective entre le Collège et le Syndicat et en avoir pris
connaissance. Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent
contrat d'engagement aux dispositions de ladite convention collective.

Par la présente, le Collège Jean-de-Brébeuf engage comme enseignant

 

 

 

NOM.....222L 22e aan e eeee

Adres. titiitteeCheer

Assurance sociale........... . Ces Creteas 6001 000000 .

Titres universitaires........2010002 00000 a aa ea a aa 0 a a aa a a aan à Chee.

Catégorie de scolarité reconnue............ Cette eet teeee

Catégories d'années d'expérience en 19.............. ea 0 ee 00 a 0 een 0000000
 

- années entières d'expérience dans l'enseignement ........0...0000000.f )

- années entières d'expérience professionnelle ou industrielle pertinente ( )

Charge professionnelle............... Cet eee eee eeeae Cees .
 

- matière (s) enseignée (s):

- autre fonction:

Le traitement prévu par la convention collective sera

de Ba aa a a sa aa aa 00 +  ........w.... ....... …..... .. ...... .......

du.... rrr errrLL a 1 4 0 00 60100008 Als erent toons te ses een +. ......

Dispositions particulières:

- Conformément à la clause 11.07, le professeur remplace

- Autres: ........ Creer tetra rere terre esate .

Signé a Montréal, le......... Cherie .

Pour le College Le professeur
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Echelles de salaires annuels en vigueur pour la période du 2
mars 1984 au ler mars 1985.

ANNEXE 3

(Les échelles prévues à la clause 21.02.01 ont été réduites de
0,5%, conformément à la clause 23.02.04)

 

Années de 16 ans et 17 ans 18 ans 19 ans* 20 ans
scolarité moins et doc-

torat

Années
d'expérien-
ce

1 21 374 22 971 24 687 26 565 29 560

2 22 005 23 652 25 417 27 351 30 347

3 22 632 24 331 26 177 28 150 31 145

4 23 304 25 052 26 955 28 991 31 987

5 23 979 25 799 27 754 29 885 32 881

6 24 687 26 565 28 564 30 775 33 771
7 25 417 27 351 29 441 31 709 34 705
8 26 177 28 150 30 320 32 664 35 660
9 26 955 25 991 31 236 33 676 36 672

10 27 754 29 895 32 179 34 704 37 700

11 28 564 30 775 33 148 35 781 38 777

12 29 441 31 709 34 175 36 870 39 866

13 30 320 32 664 35 217 38 027. 41 023

14 31 236 33 676 36 314 38 575 41 571
15 32 179 34 704 37 448 39 850 42 846

scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle:
échelle de 19 ans plus une prime de 2996,00$.
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LISTE DES DISCIPLINES
 

420.

511.

570.

589.

101.

109.

201.

202.

203.

330.

340.

350.

370.

381.

383.

385.

387.

510.

520.

530.

5€0.

601.

604.

607.

609.

Informatique

Arts plastiques

Arts appliqués

Communications

Biologie

Education physique

Mathématiques

Chimie

Physique

Histoire

Philosophie

Psychologie

Sciences de la religion

Anthropologie

Economique

Sciences politiques

Sociologie

Arts plastiques

Histoire de l'art

Cinéma

Théâtre

Français (langue et littérature)

Anglais (langue seconde)

Espagnol

Allemand
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ANNEXE 5 à

Lettre d'entente relative 3 la sécurité d'emploi
 

Le Collège s'engage pour toute la durée de la convention à n'effec-
tuer aucune mise à pied à l'égard des professeurs permanents en da-
te du premier (ler) septembre 1983.

Le Collège peut déroger au présent engagement si, et seulement si,
le nombre total d'étudiants au collégial est inférieur à 1083 ins-
crits au vingt (20) septembre de l'année où la mise à pied serait
effective. Une décision de mise à pied se prendra cependant sur
la base du nombre total d'étudiants inscrits au premier (ler) mai
pour l'année scolaire suivante.

Dans ces cas de mise à pied, l'avis écrit prévu à la clause 11.19.04
pourra être donné entre le premier (ler) mai et le premier (ler)
juin. Toutefois cet avis devient automatiquement caduc si les ins-
criptions au vingt (20) septembre sont supérieures à 1072.

Chaque diminution quant ä ce nombre d'une tranche de onze (11) étu-
diants autoriserait le Collège, compte tenu des dispositions de la
convention, à effectuer une mise à pied parmi les professeurs per-
manents en date du premier (ler) septembre 1983. Le cas échéant,
tout départ d'un de ces professeurs survenu et/ou survenant au Col-
lège réduit d'autant le nombre de mises à pied que le Collège se-
rait autorisé à effectuer dans une telle situation.

Pour faciliter la réalisation de cet engagement, le Collège pourra

- accorder une priorité de considération, pour l'octroi de congés
de perfectionnement et l'attribution des libérations départemen-
tales, aux disciplines où il n'y a pas de charge complète pour
les professeurs permanents et

- exiger qu'un département assigne d'abord aux professeurs perma-
nents tous les cours offerts dans les disciplines qui y sont re-
groupées, sous réserve de la clause 20.12.

Aux fins de la présente lettre d'entente, la liste des professeurs i
bénéficiant de cette entente apparaît à l'annexe 6.

Le Collège fournit au Syndicat, dans la première semaine de mai,
le nombre total des étudiants inscrits pour l'année suivante.
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Liste des membres du personnel enseignant bénéficiant de l'entente

ANNEXE 6

relative à la sécurité d'emploi (Annexe 5)

 

Baril Monique
Beaulieu Jacques
Bélanger Jean-Marc
Boizard Jacques
Boudreault Solange
Bussières Réal
Campagna Serge
Caron-Bouchard Monique
Charette Pierre

Chaussé Gilles

Chevalier Bernadette

Décarie André
De Grandpré Claude
Denis Lucie

Derome Germain

Désautels Fernand
De Serres Margot
Desroches Gilles

De Waele Jean-Louis

Dubois Annette

Duffy Louise
Dugas Bernard
Durand André
Fernandez Theresa

Gattuso Mathieu

Gaudreau Jean-Pierre

Gélinas Lise
Girard Claude

Groleau Jean-Denis

Guay Richard
Guilbault Denise

Hélie-Blais Thérèse
Houben Marcel

Juneau Michel

Lafrance Suzanne
Langlois Guy
Lapointe Marcel
La Rochelle Louise

Ledoux Carole

Lefort Marie-Suzanne
Maccabée Daniel
Maillé Gabrielle

Marcotte Roger

Morin Jean-Claude

Neveu Ghislaine

Obry Gilles
Papillon Vincent
Paradis Denis

Parent Louise

Piché Marie-Christine
Pothier-Lacroix Lise

Potvin Fernand

Poupart-Deneux Jocelyne
Préclaire Madeleine
Richard Jacques
Richer Jacques
Roby Suzanne

Rochefort Pierre

Saad Fouad
Staub Colette

Saint-Laurent Serge

Saint-Onge Caro
Stavrides Katerina
Tolosa Michel

Trottier François
Turcotte Roger
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal

ce © a 0 0s jour du mois de Foe

mil neuf cent quatre-vingt-quatre.

Le Collége Jean-de-Brébeuf,

am
es
a

en

par s.…..................
2j

Directeur généralRodolphe Tremblay, s.j.,

Témoi

Maurice Rue S.J bre du Conseil

«a...

Jgan-Claude Gaudet, D.S.E.

et

Le Syndicat des professeurs de l'enseignement

universitaire du Coll Jean-de-Brébeuf - FNEQ-CSN

. 5

€par:
: Obry, Président

Témoins: .. Caren. fytrie...

Carole Le ce sidente

ee . *

72
.

Richard Guay , Conseiller
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